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CONSTAT DE RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB EN PARTIES PRIVATIVES
!●«

A Rappel du cadre féglementaire et des objectifs du CREP
Ls constat ds irs<îue d'exposition au plomb (CREP), défini à PArtide L1334-5 du code de la sanie publique, consiste a mesurer la concentration en plomb
de tous les revêtements du bien concerné, afin d'idenüfier ceux contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conser'valion et à
repérer, le cas échéant, les facteurs de dégradation du bâti permettant {Tidentffier les srtualicrrs d’insalubrité
Les résuitats du CREP dor/ent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements dégradés contenant du plomb
(qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de
revêtements en bon état contenant du plomb (encore non accessible).
Quand le CREP est réalisé en appficaticn des Articles L1334-5 et L1334-7, il porte uniquement sur les revélements privatfs d'un logement, y compris les
revêtements sxléneurs au logement (volet, portail, grille, ... )
Quand le CREP est réalisé en application de i’Article L. 1334-5, seuls les revéteirients des parties communes sont concernés (sans cmettre. par exemple,
la partie extérieure de la porte paiière).
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP
Si le bien immobilier concerne est affecté en partie à des usages autres que l'habitafion, le CREP ne poite que sur les parties affectées à l'habitation. Dans
les locaux annexes de rhabitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un usage courant tels que la buanderie	

B Objet du CREP

Les parties privatives	
□ Occupées
Par des enfants mineurs ; □ Oui IS Non

is. Avant la vente __
i □ Ou avant la mise en location

Nombre d’enfants de moins de 6 ans .

G Avant travauxG Ou les parties communes d'un immeuble
D PropriétaireC Adresse du bien

Nom; Monsieur PERLOT GERARD

Adresse : 5 Rue de Goudelancourt 02350 BUCY-LÊS-
PIERREPONT

5 rue de Goudelancourt

02350 BUCY-LÈS-PIERREPONT

E Commanditaire de la mission

Adresse 5 Rue de Goudelancourt

02350 BUCY-LÈS-PIERREPONT
Nom: Monsieur PERLOTGERARD

Qualité ;

F^t.*appareil à fluorescence X

Nom du fabncant de l'appareil Niton
Modèle de l'appareil XLP300
N* de série ;

Nature du radionucléide :109 Cd

Date du dernier chargement de la source 01/04/2022
Activité de la source à cette date :370MBq19347

T

03/08/2023

G Dates et validité du constat Ji

N" Constat : 95598 PERLOT P

jPate du constat 03/08/2023
Date du rapport ;
Date limite <ie validité ; Aucune

VH Conclusion

Classement des unités de diagnostic :

Non mesurées [
Nofflbféi^

Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 0Total
i Nombm i NcTabre. e. = 8I Nombre :

201 68 33,83 °/o 133 I 66,17% 0 0.00 % 0,00%0 0,00 %t

Aucun revêtement contenant du plomb n’a été mis en évidence

Vfr’î 1I Auteur du constat

Signature .a

Cabinet EXIM EXPERTISES IMMOBILIERES

Nom du responsable . Jeannette Guy-Philippe
Nom du diagnostiqueur . TAVERNIER Germain
Organisme d’assurance ; AXA
Police: 10583928904
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1 ^ RAPPEL DE LA COMMANDE ET DES REFERENCES REGLEMENTAIRES
Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb
●Articles L 1334-5 à L. 1334-10 et R. 1334-10 à R. 1334-12 du code de la santé publique

2 : RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA MISSION
5 I»

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences
sont certifiées par LCP-CERTIFICATION, 25 Avenue Léonard de
Vinci 33600 RESSAC

Numéro de Certification de qualification : 1292

Date d'obtention 04/0^2023
2.2'*Autorisation ASN etflTsonne comBWfrite en radioPWlMMon IPÔjy

Date d'autorisation 30/07/2012

Expire-le 30/07/2022

Nom et prénom de l’auteur du constat
TAVERNIER Germain

rrjr

Autorisation ASN (DGSNR) TS620421
Nom du titulaire EXIM EXPERTISES IMMOBILIERES

Nom de la personne compétente en Radioprotection (PCR) : Guy-Phili|^ JEANNOTTE
2.5 EtalonnaÉ^de l'aBMreil

Concentration 1 mg/crrP
Incertitude

Fabriquant de l’étalon : Eckert Ziegler
N* NIST de l'étalon : 0,06 mg/cm*RTV 2519

T

Concentration (mg/cm^)Vérification de la Justesse de l'appareil N' mesure Date

En début du CREP 03A38/2023 11

En fin du CREP 268 03/08/2023 1

Si une remise sous tension a lieu

La vénfiCâMn d* la -.ustes&e de rappareil consiste à rêaüser une mesure de la concentradon en ptomb sur un étalon à une valeur proetie du seuil.
En d^uc et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une rtouveRe vënlication de la justesse de Tappareil est réaksée

2.4"Le laboratoire d'analMÉi éventuel
INom du laboratoire : NC

Nom du contact
i Coordonnées NC

NC I

I

2.5^DescrirtBlde {'ensemble immobilier
I

Année de construction ; Avant 1949

Nombre de bâtiments : 1
Nombre de cages d’escalier

! Nombre de niveaux

I
1I

2

2.S Le bien obiMde la mission

Adresse Bâtiment

Entrée/cage n®
Etage

Situation sur paüer :
Destination (hi bâtiment : Habitation

individuelles)

5 rue de Goudeiancourt

02350 BUCY-LÉS-PIERREPONT

Maison individuelle

A

Type;

Norrtore de Pièces

Référence Cadastrale NC

O

CL

(Maisons <9

O

O

n du bien O.
X

iiJ

n Propriétaire
n Locataire

a' Sans objet, le bien est vacant

Nom de l'occupant si différent du propnétaire ;
Nom :

O

L'occupant est

(T

«

[2 8* Liste des locaux visites «9

Œ 1 ®J O
Local EtageA

05608 P6RLOT P 3122
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U
S^otr l Cuisine1 RDC

2 Gaine etchnique RDC

3 Couloir RDC

Chaufferie4 RDC

5 Chambre n®1 RDC

6 Salie à Manger ROC

7 Salle d’eau n*1 RDC

8 Véranda RDC

9 Salle d'eau n“2 RDC

10 WC RDC

Escalier11 RDC

12 Palier 1er

13 Chambre n*2 1er

Chambre n*314 1er

15 Cave 1er SS

2.9 Liste des locaux non visites

Néant, tous les locaux ont été visités

3 METHODOLOGIE EMPLOYEE

La recherche et la mesure du plomb présent dans ets peintures ou ets revêtements ont été réalisées selon Tarrêté

du 19 août 2011 relatif au ccmstat de nsque d'expositon au plomb
Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à Taide d'un appareil à fluorescence X (XRF)
à lecture directe permettant d’analyser au mons une raie K du spectre de fluorescence du plomb, et se nt
exprimées en rr»g/cm2
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er anvier 1949
ne sont pas mesurés, à fexception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que volets, gnltes, (ceci
afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb).

3.1 Valeur de référence utijisée BPurla mesure du BiombT fluorescence _x ][

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de
référence fixée par l'amêté du 19 août 2011 relatif au constat de nsque d’exposition au plomb : 1 mg/cm2

3.2, Stratétfe de mesuMBe	

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, fauteur du constat effectue

1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou éga e au seuil
de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ;
2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supéneure ou égale au
seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ;

3 mesures si ets deux premières r>e montrent pas la présence de plomb à une concentration supéneure ou
égale au seuH de 1 miili^mme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais que des unités de diagnostic du
même type ont été mesuréesavec une concentrationen plomb supérieure ou égale à ce seuil dans un
même local.
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Dans le cas où plu^eurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des endroits
différents pour minimiser le risque de faux négatifs.
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Recours a l'anafcse chimMue du BiBWb un laboratoire3.3

À titre exceptionnel, fauteur du constat tel que défini à l’Article R 1334-11 du code de la santé publique peut
recounr à des prélèvements de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido
soluble selon la norme NF X 46-031 *Diagnosbc plomb — Analyse chimique des peinhires pour la recherche de la
haction addo-soluble du plomb*, dans les cas suivants

● lorsque la nature du support (forte njgosité, surface non plane, etc ) ou le difficile accès aux éléments de
consfruction à ar^alyser ne pem>et pas l’utilisation de fappareil portable à fluorescence X ;

● lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par
centimètre carré (1 mg/cm2), mais aucune mesure n'est supérieure à 2 mg/cm2 ;

● lorsque, pour une unité de diagTOStic donnée, aucune mesure n’est concluante au regard de la précision
de l’appareil.

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de l’arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de
nsque d’expositionau plomb sur une surface suffisantepour que le laboratoire dispose d’un échaitillon permettant
l'analyse dans de bonnes conditions (prélèvementde 0,5 g à 1 g).
Dans ce dernier cas, et quel que soit le résultat de l’analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée
négative si la fraction acrfo-soluble mesurée en laboratoire est stnctement inférieure à 1,5 mg/g.

4 PRESENTATION DES RESULTATS

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, auxquelles il
attnbue une lettre (A, B, C . ) selon la convention décrite ci-dessous

La convention d’écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante

● la zone de l’accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont nommées
«B», cC», cD», dans le sens des aiguilles d’une montre

● la zone «plafond» est indiquée en clair

Les unités de diagnostic (DD) (par exemple un mur d’un local, la plinthe du même mur, l’ouvrant d’un portant ou

le dormant d'une fenêtre, .) faisant l’objet d’une mesure sont classées dans te tableau des mesures selon le
tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de ccxistruction ayant même substrat et même
historique en matière de construction et de revêtement.

Classement des unités de diagnostic:

Concentration en plomb Etat de conservation Classement
1

0< Seuil

Non ciégradé (NPI ou non irtsiMe (WV>

Etat d'usage fEU)	

1

t Seuil 2

E)égiadè<D) .c
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6 RESULTATS DES MESURES mm SËÎLÏll

Local : Cave (1er SS) ■f ●

I

5

! -î?
II

I Ss.ètemsnt

' acsj'S'^t
S= Un :e se diagrsst.: 3-csirat C>>:s$.''.a: :ns

JJ V
a

U

A P«fn h'Kénaux cornus

S P*en» Matériaux eomus

C Pierre V sériaux connus

O p«rre h< sréraux eonrus

Plafond PWbnd Pierre W sériaux eomus

Sd Plancher Terre haauc

T
Nombre total d’unités de diagnostic Nombre d'unités de classe 36 0 % de classe 3 0,00%

T
Local : Séjour/Cuisine (RDC)

:r \.
I

I c,

T ■* lPê.étemeni

3Ç33'*1t
S‘ Unité se disgnast’: . Substrat Cbseristons3

I

■Ji U
te —O

Z

2 C 0.00
-panreA Papreraent 0

î *6e 1 n 0.00

Donnante

ouvrant

ramure

18 C 0.13
Porte

rrér»_fe 8*1
Sors Peint jreA 0

19 * de 1 ta 0.00

20 C 0.15A.B.C.

D. E.P
Péithes Boo Peetture 0

21 0.3«de 1 m

C 0.11t

PlâtreS Mur Paprer eera 0

0.215 * de 1 rn

C OJ«
Pétre Pap«rpera 0C làx

0.077 « de 1 ra

C 0.1150 Dormant et
owrars

ramure

Porte

«êr-evre n*5
Bore Pemture 0C

♦ de 1 m 0.1551

C 0.18

Pitre 0O Papier périt
0.00* de 1 m .n

O

0.01C22
Alégede
fonètre

a.
rertêtre n*1 Péire 0PeriMrec

0.0723 «de 1 m CO

c

O
Docmanei

Fenêtre n*l ouvrarx

déneurs

PIÆFVC£
O

O.
X

UJ
Dormante

rer>êtrefi*1 ouvtan

ramure

■O
FVCPVC£

9
3
O-
v>

c 0.3224
KPlâtre 0Fenêtre 8*1 £rnbras<.re PeintureE

0.1«de 1 er25 «
U

C 0.1120 <o

0Fenêve n*1 Garde <crpsE
c

0.00« de 1 ta27 O

U

0.00c23
0^mve ri*l Tabieee Bots Peintui*£

0.11« de 1 ra29
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5<3 ■5

^ -I <TS
, Re.ét«nient

' a0i33'e‘'t
● àiN- 1 ObSirvJtisnsSjostrat 1Ur> :è ce 3i33n3sti;●5

a ^ - Sk
4 :e5 Ic

O

PtfCrenls«(t*1 PVCc Vsiets

0.38C10
0?étre Papier p«nMur

0.1♦ dei IB11

C 0.2912
0PIsB» PapMipertF

0.2* de 1 IB13

C 0.130
MègeOe
lenêtre

0Faft4tren*2 PâOB PeaMe<5
O.M4 de 1 n31

Oennarcet

Per>9VBn*2 ouwen

edénews

PVC6 PVC

Oormanei

Faoêtre rt*2 ouvrir»

riéneura

PWCPVCO

C 0.132
P\èat 0Fenêtre n*2 Erndiasgre PeaihireG

0.14*de 1 iD33

C 0.1934
0Fenêtre n*2 Gaide-eerp*G

«de 1 IB 0.0835

C 0.0739

Fenêtre n*2 TaWeiS 0G BoG Pe«itv«

0.11«de 1 IB37

PVCFenêtre n*26 PVCveGt»

C 0,4914

Piise 0G hàv Papier peav
0.0715 « de 1 la

Donnant et

ouvnrt

nténeura

C 0.144
Porte

0G Sois
Ttterejre n*2

0.4245 ♦ dei IB

P.evêtament

TTUat
PVCG, H PVC

49 DonnaKel

OUVfW»

reérieun

C 0.1
Porte

rr-re«*3
Sors PeàMui* 0H

47 «de 11B 0.11

48 Donnante!

ouvrvi

nténeurs

C 0.38
Porte

r^.âvre n'4
H Bœ Pe-irtvfe 0

49 * de 1 iB 0.12

19 C 041
PâtrePlafond Pbfond Pe«t-jre 0

17 « de 1 IB 0.49

38 C 0.09
Plafond Poutre Ptâoe Penture 0

30 «del IB 0.09 A

P

O40 C 0.19
O.Pfofond Poutre Plâtre PtBMure 0
341 «de 1 ni 0.1
n

42 C 0,07 O

Plafond Poutre Plâtre Peature 0
43 « de 11B 0.33 O

Q.

lU
Nombre total d'unités de diagnostic Nombre d’unitès de classe 332 0 %de classes 0,00% ●O

«

Local : Gaine technique (RDC)
Ç7
«A

cr

5SS* ■O

4 —●c

Pe.êtemertt

acoa-eit

a

N’ Ur :e ce diagnsati: j Substrat Obser-.atonsI ?1 I
I a I■U m O

t£ —« O■3 Z -Z U
1

52 libr PlaneA C 00.11

aæes perlot p at22

EXIUE>G^TIS£S>MM06IIJe7ES - 23 rue Unane Son«ux - 92300 L£NS

Tél-.0341.72.58 54 - E-mari : exaBa2b#exan.fo
SAS au caprtal de 70280 euros - NnVA FR0a4S4S33138 - SRET 43453313300034 - APE 7120B

https://messageriepro3.orange.fr/OFX#mail/SF_INBOX/70%25SF_INBOX/f 9/22



24/08/2023 15:20 messagerie pro

ex^im
OtAJTJCSrn

r

3 5

Sê.iten*nt

ac 33*4't

●J’ Ui* :« oe 3ia2f îst : 3_OSt'8t 0334*.a: 3ns
H *

■r

CfS
* ^

*

53 ● 4c1 m 0.5

54 C 0,07
3 Platr* 0

55 «Min 0.20

C P*fTe k'sténaux comus

00 C 02BG«ne

««iKate
C. D Béton 0

01 * 0» 1 m 0,07

50 C 0.45
D PlâtreUur 0

57 *6* 1 m 0.11

58 C o.w
PlâtrePlafond Plafond Peiofure 0

50 ● de 1 m 0.00

Sol Plancher Cviefoge Wasriaccccomjs

Nombre total d’unités de diagnostic 7 Nombre d’unités de classe 3 0 S de classe 3 0,00 H

Local ; Couloir (RDC)
Trr ^

●X1 Ss-rienent

acda'ênt

[N' ï 1 Ur :e se diagnost; S jcstra: ONVha:::ns
a
- X

Z -î
5

c

«2 C 0.1
PlâtreA Papwrpert 0

43 * de 1 m 0.1

Dormant et

suyrart

cdénegrs

Porte

edéneur*
PVCA FVC

Donnant et

ouwan

raérieurs

Pora

edéneur*
PVC PVCA

74 Donrontet
ouvrant

«aérieurs

C 0.38
Porte

■nférr-tea'l
A Bois 0

75 * de 1 <n 0.22

82 Dormant et

ouwar*

raéneurs

C 0.3
Porte

r.^.e'.re a’5
A Sois rtanfure 0

83 *de 1 n 0,07

M.:méfur corrxoA3.E Pkruhes Carrelage

44 C 0,11
Plâtre9 Paoietsemt 0

45 0.25* de 1 «

A

E74 Dormant et

ouvrant

meneurs

C 0.24
Porte

-rttér^jre a*2

O
B Boe Papier pert 0

O.
0.0677 «de 1 m

3

Q

C 0.0544 c

O
PlâtreC 0

47 ♦ de 1 m 0.13 IA
O

O.

78 Dormante

ouvrant

reéneuis

C 0.04 X

Porte

iRBr«i*eB‘3
0C Bon PentiAe

78 0.1♦ dei m

«

3
C 0.0448

taPlâtre 8Papier peint
o:0.0898 * de 1 m
ta

■O80 Dormane

ouvrant

neéneurs

C 0.08
Porte

jüteneift* n*4
Bois Pemture 0 «

81 * de 1 B 0.11

O

OC 0.1170
Piâcie 0

♦ del M 0.2571

Plâtre C 0.11 072 Plafond Plafond Peintiae

1IV22a»S3 PERLOT P

EXIM EXPERTISES IMUOSIUERES

Téi : 03.21.72.58.54 -E-m^ exa>ie2b@exan fr
SAS au c^ai^ de 70200 euros - ITTVA FR0O484533138 - SRET 48453313800034 - APE 71206

23 rue Unane Sorr«ux - 02300 LENS
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24/08/2023 15:20 messagerie pro

ex^im

T

>●I
- S
c. - ● --e

I■5’J1

BI
Re.«ten»nt

âC0S‘'S ft

i
Obss-.ationsI S jCitratN’ L'r :é =9 Siasnsstiî

I

I ●« r

2 T
d

I 0.05* 4e ! mT3

0,(K>%Nombre d’unités de classe 3 % de classe 30Nombre total d’unités de diagnostic 14

Local : Chaufferie (RDC) ●>● rt. iM.

TI

c

●S T

I«

Re.étemsnt

spaa'»it
Ccs9!%ationsi Un.:9 09 diagnosti:N' ■s ,1IO ■a I

UJt
● jL O O

J

C 0.1134

Plâtre 0htirA

♦ 4e 1 m 0.083$

C 0.04Donnante!

ouwant

néneurs

99
Pare

ntèneure
Paprei pen 0BCMA

0.18♦ 4e 1 a97

C 0.1839

Béton 0B Mur

0.3987 ♦ 4e 1 ni

C 0.0994
Sane

veraeale
C Bnque 0

95 ♦ 4e 1 n 0.00

C38 0.00
BétonC 0

89 ♦ 4e 1 n 0.1

C90 0.20
0 3é»nhkjr 0

01 ♦ 4e 1 ni 0.07

02 C 0.23
Plafond Plafond Métal 0

03 ♦ 4e 1 m 0.45

Nombre total d’unités de diagnostic 7 Nombre d’unités de classe 3 0 % de classe 3 0,00%

Local : Chambre n'1 (RDC)
—y-"-- r

1

■aI « - 3o

- -5 ?

' il
●k ■5 H' Revêtement

● apaa-ent
Un-té 09 diagnostî 3 jbitrat 0es9r.âtotiî4 -

ï ?
!s

Z -ZI O

9S C 0.37
PiitreA Mur Pettri-e 0

99 ♦ 4e 1 nt 0.07

A

103 £Dormant 9i

ouvrant

naéneurs

C 0.12Porta

in^fiewe
A Sors Peatiae O0

1W O.♦ 4e 1 n 0.43

<s
112 C 0.28A. B. C.

O. E.F
Pânthes Bon Pewture 0 O

113 ♦ 4e 1 m 0.1 </>
O

O.
100 C 0.38 X

B Plâtre aiPeMure 0
101 ♦ 4e 1 m 0.11

«

C nu PVC PVC

110 c a:0.00Alègede
fenêtre

0 Fenêtre Crépis 0
«111 ♦ 4e 1 m 0.09

<0
Dormant et

ouvrant

exténews

0 Fenêtre pv; PVC
O

U

Donnant et

ovvrare

raérieors

-fenêtre0 PVC PVC

95598 PERLOT P 11/22

EXIM EXPERTISES iMIVOeiueRSS - 23 rue Unane Somaux - 02300 LENS

Téi: 03.21.72 58 54 - E-mai ; e»m62b@exiii fo
SAS au caprtai de 70260 euros - NHVA FRO0484S33138 -SIRET 48453313800034 - 7120B

https;//messag6riepro3.orange.fr/OFX#mail/SF_INBOX/70%25SF_INBOX/f 11/22



24/08/2023 15:20 messagerie pro

ex^im
M^cm f

]
I

i SI
k

k

ICOS'S't

lert4N = Ur *.ê ie diagr.îst : ^ 3 jCstrs: CUsa'.a; 3ni«

5 : -
C£O

Z ■; O

renêtre0 \Mets PVC P/C

100 C 02
0 Cftpts 0

107 ● de 1 n> 0.1

0 PVC PNÆ

102 C 0.1
E PlâtreUur PentvJTï 0

103 ● de 1 n 0.07

104 C 0.17
F Pin»Ikv PeMure 0

105 * de 1 m o.oe

Plafond Plafond PVC PVC

Nombre total d’unités de diagnostic Nombre d’unités de classe 314 0 0,00%% de classe 2

Local : Salle à Manger (RDC)
T

T”
P .►

55

●s ■=^♦.élément
N‘ I Dd^fta: 31SUr.;e c* diagnist-: 5 jCstra:

^ ; "I :e

I U

C114 0.20
PlâtreA 0

115 ♦ de 1 m 0.2S

129 C 0.03

- A B, C. C Pkn^ Bots 0
127 *de 1 m 0.00

128 C 0.21
Aléoede
tenélre

?sf»«reti*1 CiépsS 0

120 ♦ de 1 m 0.00

Dormarce:

Fenêtre ii*l OMwant
eaériews

PVCB PVC

Donwtei

ouvrert

teérieura
?enê»B*1 PVCS PVC

Fenêtre n*1 PiÆ9 PVCValets

C 0.35118

Cfépa 03

0.33*de 1 m117

C 0.00124
P.e*è»r»«fi»
nnl

0Srpje3
0.34126 « de 1 n

Donnante:

Pep)êtreri*2 ouvtart
eidéneucs

O
PVCc PiÆ Q.

3

CO

Dorranta

Pénétrent ouwar<

rtérteun

O
PVCPVCc

<»
O

a.
X

PVCPénétré n*2C PVCVoiee tij

C 0.1118 v>

«0Pâtre Papier pecxC
0.22«de 1 ■>110

ut

tu
o.oec120 u>

Pâtre 0Pap«r pert0 Uur «

0.08* de 1 m121
<0

C 0.07122 C
0Pâtre PeintwePlafond PUbnd O

O0.10«de 1 m123

0,00%Nombre d’unités de classe 3 % de classe 30Nombre total d’unités de diagnostic 14

12/220S503 PERLOT P

23 rue Urtane Sorriaux - S2300 LENSEXIU EXPERTISES IMMOBILIERES

Tâ 0321.72.58 54 -E-«nad:e»m62b#ex>n fr
de 70200 euRK - H*TVA FR0(M84&3313S - SStET 48453313800034 - APE 7120BSAS auc
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messagerie pro24/08/2023 15:20

e>('’im

Local : Salle d'eau n‘’1 (RDC) X

1
I

— ç
Rô.stsnent

Cbâs'.ît.ins5-Cstra:Un.:» sa diaansstsM' I

Z i
ô Z -t U
■J

o.iec130
0Plaire ’eMureA

0.07» 9a 1 m131

C 0.43Ooamanâ

OVMWt

raêneurs

138
Porta

inténeuie
83<xsA

0.27«9e 1 m130

Maaânaux connusA S. C. C ffleshes Carrelage

Alèoe 9a
leneire

Msâfiatcc connusPanure P«neS

Donnant a(

ouwant

edéneurs

C 0.07140

0Pénétré Pertvire3 3o«

0.29« 9e 1 m141

C 0.28142 Dormant et

otnrant

ntérteurs
Feo»e 0Sors rsyS'jre3

O.M* 9e 1 m143

C 0.00144

Fenâee Plâtre Psnture 0Embrasure3

« 9e 1 m O.OS145

C 0.38140
sésnPénétra Peèwjre 0Tabteie3

0,37147 ♦ be 1 m

Maténaux connusP«rreB Mur

C132 0.33
PtâreB kàjt PeàMure 0

133 * 9e 1 m 0.11

C134 0.06

PisBeC PeMture 0
135 «9e 1 ta 0.00

C136 0.05
PlineO Mur Paétture 0

137 « 9c 1 ar 0.06

Plafond Ptafbnd PÆ PVC

Nombre total d’unités de diagnostic Nombre d’unités de classe 31 13 0 % de classe 3 0,00%

Local : Véranda (RDC)

£9i|
I

1.r

I o■J
I

î » cT ●»Sa.àtamant

acpa'S'.t

1tN’ Un.:a sa biagnsst: SjCstra: Cbsar.atisns
J

S i
i r .r ’i _

<( «

148 C A0.17
P

ââsoriA 0
9

140 « 9a 1 ta 0.07
Q.

3
Donrona!

ouvrant

cxiénens

e
Para

axtâr«ure
A PVC PVC

O

$
Ootmaraet

cuvran

mériews

a.Parte

exténeure
A PVC P\K

tu
T»

ODretartec

ouvrant

rtséneias

9

3
'enébe ti*13 pa: PVC 9"

£C
u>

Dortnanta

ouwm

reéneurs

9

Pénétré n*lB ●9PVC PVC
«

Donraraa

Penwert ouvtara

edéneurs

9

C OPVC PVC

05603 PERLOT P 13C2

EXIU EXPERTISES IMUOSILSRES - 23 nje Uriane Sorriaifc - 62300 lENS

Téf ; 03..21.72 58.54 - E-m^ ; e>gt»>62b^&»n.fr
SAS au CBfMlal de 76200 euros - N*TVA PR0O48453313S - SKET 48453313800034 - APE 71200

https://messageriepro3.orange.fr/OFX#mail/SF_INBOX/70%25SF_INBOX/f 13/22



24/08/2023 15:20 messagerie pro

ex^im
CIA9C6TQ

1
5 T fI*

acoa-ê-it

IfJ' Un.î* 06 Siagrtsstis SuCstra:
C4as6r’.a: SISI «

Ê I
:£

U

Dormarce

ouvrn

raériaun

c Fenêtre n"2 PVC PVC

□ormarcet

omnrt

e:4énci«s

C Fenêtre (t*3 PVC PVC

Donnancet

Fenêtre n*3 ouvtan
niéneun

C Fv: PVC

Dormanet

ouvran

exséneuts

C Ferwtre n*4 PVC PVC

Oomante

Fenêtre r*4 ouwant
raéneun

C PVC PVC

154 Donrartet

Fenêtre n*5 ow*eni
exiérteurs

C O.M
D Sors 0

156 * et 1 ta 0.06

156 Dormant et

Ferwre r*5 ouvran
raéneurs

C 0.36
D dor» 0

157 * et 1 m 0.00

153 C 0.12
Fenêtre »*5 £rT*ra»ufe BétonD 0

150 *te 1 ta 0.00

160 C 0.06
Fenêtre n*$ TabieoeD Béton 0

181 ● et 1 m 0.06

150 C 0.22
O Bétsn 0

151 * et 1 ra 0.06

152 C 0.28
Plaques

polyoarbonate
Ptaforx} Plaiond 0

153 ♦ et 1 m 0.16

Nombre total d’unités de diagnostic 17 Nombre d’unités de classe 3 0 % de classe 3 0,00%

Local ; Salle d'eau n"'2 (RDC) td. J.

l

I
J «
● >

■Z ●*
Re*êt6ntr>t

ippa-ett
N' Unie 36 diasnsii: SuCStfât Cbss*^a;i3ns?«

I
IUJI

i 5

Ma'érianxeonuA Carrelage

Oonnanet

ouvrant

iraéneurs

C 0.06162
Por»

nténeure
Bers Pemture 0A S3

E163 ♦ et 1 m 0.3
O

CL
MatériaBX eomrsA.B. D PWKhes Carretage 3

<0

Maténasx connusCarretageS
O

Marêriauz eonrws v>
CarrelageC O

a.
X

Dormante

ouwarv

edéneurs

yj
PVCFenêtre P\ÆD

9

3

Dormant et

ouvrart

raéneurs

PVCFenéwO PVC (T

9
■O

Harênatct eonrusFen^ SrnferasureD Carrelage
■O

M

Matériaux connusFenêtre TaCieee CarrelageD c
O

U
Matéroux connusCarrelageO

PVCPVCPUfcnd Plafond

14/2205698 P£RLOT P

EXIM EXPERTISES IMMOBILIERES - 23 tue Urran* Somatix - 62300 LENS

Tâ: 03.21.72.58.54 - E-mad : exB>i62beexim.t-

SAS au caprtM et 76260 euros - NnVA FR09484533138 - SIRET 48453313800034 - APE 71206
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24/08/2023 15:20 messagerie pro

ex^im
CWNCStXS

K*»rams

O ~ O

●£ w
V .Re.«t«ment

Obssr.at.onsSubitratN‘ Un ré a» diagnasti:O k -

teO O a: ~1

Matériaux connusCarrMeg«Sd Ffencber

0,00%Nombre d'unitès de classe 3 % de classe 30Nombre total d’unités de cyagnostic 12

Local : WC (RDC)

% O

i f

Re.stsmênt

ïCpS's't
Obsar-.atonsS^Ostra:N' Up::» ce Piajnssr:a

k J

0,2eciw
Ptitre 0A Mur

o.n« dc1 m165

C 0,24Oormart et

ouwan

niéieurs

170
Pora

0Sors PentmA

o.oe171 «dei <B

Matériaux connusCarreia9eB Uur

C 0.45leo

riitre 0B Ibr

197 ♦ 9el « 0.18

Matériaux connusao ^anhes Carrelage Pe«4ure

C172 0.1B. O. Pore etoen cadre de

i-~té~e'-re b*2 porte
Bots Perture 0

Plafond
173 « de 1 ns 0.07

Alégede
lenetre

rendre Mjiâijuxeerw»C Carrelage

174 Dormare et

ouvrart

exôneurs

C 0.08
PénétréC Bots PeMure 0

175 0.00«de 1 «

179 Donnanet

ouvrart

nérieurs

C 0.4
PartédeC Bocs Pcnture 0

177 «de 1 ni 0.09

178 C 0.37
PerwtreC PlâtreEmbrasure Peniiire 0

179 «de 1 ar 0.02

C hfor Carrtiage Mtaériauz connus

D Mur Carrelage MaiérittfT corrus

198 C 0,35
O Uur Plâtre 0

190 « de 1 m 0.49

PUfond Pl^ond pia: PVC

A

Nombre total d’unités de diagnostic Nombre d’unités de classe 314 0 % de classe 3 0,00% E
9

Local ; Escalier (RDC) «

c
O

t

(
«O

, i
«

Z '5 9
V* s â.

te 5

lî

Re.etensnt

apparent

X

§ I Unité ce diagncst:
■V *

N’ S JCStrat I Obser.aticns tu

■O
LJ ^ C

● ●: U — ta«
O O e

A tfcr Lanforsboé Elément possr«ur â 1040 £C

«>184 Dormante

ouvrart

niérieurs

C 0.07Porte

intérieuie

T3

A Bois ^«ture 0
<o

185 «de 1 m 0.48

O9 lambris bois Elément postéreiv à 1040 O

180 C 0.11
c bfor Plâtre Pe«ti,re 0

181 «de 1 <■ 0.08

95598 PERLOT P t»22

£XIM EXPERTISES IMM08ll£RES ● 23 rue Urane Sorraux - 62300 LENS

Tâ : 0321-72.5S.54 - E-m^ ; exM«62b@ean fo
SAS au captai de 76260 euros - N*TVA PR0O48453313S - SRET 4S453313SO0O34 -APE7120B
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24/08/2023 15:20 messagerie pro

ex^im
Ot»»JCSTirï

Mi'l^ f

T
îTç

^«.«tenent

aC93-r-it
K' Un :« 3isgrîst ; Sucstra: Ci*»ft--.a:;sns

●= r

Z ^î

D Lambris bois Bérrve'Hpostêneif à 1048

132 C 0,37
PUfenb Plafond PlâM Perture 0

133 * de 1 n 0.07

180 C 0.00Ensemble des

bafosires
Sd Escaher Bois 0

187 « de 1 m 0.17

Ensemble des

cocsre-mardm
Sol Eici*ef Oarretage Msfonaax eonnus

Ensemble des

mardtes
Sol Escaker Carrelaoe Ma^fiaitx conns

TNombre total d'unitès de diagnostic 9 Nombre d’unités de classe 3 0 % de classe 3 0,00%

Local : Palier (1er) r

3O

j. «
Se.ètsnsnt

acds-ent
M’ Ur> :« oe diagnssb: 3 jbstrat ObfllrNa: onsF

■J
M ■O

’J

100 c 0.40
PlâtreA Penture 0

101 0.20*de 1 m

214 A.B.C.

D. E. r.

C 0.00
Pinbes Bois 0

G. H215 «de 1 m 0,07

202 C 0.04
A. 0. E. P Phnhes Bois 0

203 «de 1 ra O.OS

102 C 0,07
PlâtreS PeM,-xeMtr 0

103 *dc I ra 0.07

104 C 0.05
PlâtreC F>einture 0

105 0.1« de 1 ra

106 C 0.06
nâtreO Perntme 0

107 0.11« de 1 ra

C 0.00103

Ribe 0PeintureE

0.00100 * de 1 m

C 0.33218 Oormnel

ouvrant

méneufs

Porte

rrtêf^.’en'l
Penture 0Botsc

0.00217 * de 1 <n

.O

EC 0.07200
O

Plâtre 0P P*r*ae
Q.

0.13201 » de 1 la
3
<0

C 0.34210 c
OPlâtre 0PcratreG Mur

0.00211 «de 1 ra II»
O

a.

C 0.03Dormant et
ouvran

nérieurs

213 X

Porte yj0Bots PeewxeG
hwo*2 ■O

0.00«de 1 )B210
M

«

0.41C212
Plâtre 0PeintureMurH

tr0.11«deI m213

«

C 0.34Doraranei

ouwant

extérieurs

204

Per>é«e 0BotsPlafond <0

0.06205 «de 1 ra <n

O

Dormant et

ouvrant

ntérieurs

0.00C ü206
0Fenêtre BoisPlafond

0.07« de 1 ra207

0Fenêtre Râtra Pen-.re C 0.06Embrasure208 Plaforx)

1»22ftSSaSPERLOTP

EXIM EXPERTISES IMUOBIUSRES

Tâ .0321.7Z58S4 - E-moi e»ii62b^«xm.fr

SAS au c^at^ de 7S200 eutvs - kTTVA FR0O4S4533138 - SRET 49453313800034 - APE 7120B

23 rue Unane Sorriaux - 62300 LENS
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24/08/2023 15:20 messagerie pro

ex^im
Dl*)»C6rC3

h.WCêÊkWH

TTT

- (

î 1
I 5

r e

acoï'*"C
ODssi^atisTS

Un :e ae diagnast:: ; Sjcstraî j;N’ i I

i i iI 2 i
O

Z ^O

O.W♦ de 1 n»206

0,07C188
0P>3Cre PenturePlafond Plafond

0.06♦ ^ 1 m186

0,00%Nombre d’unités de classe 3 % de classe 30Nombre total d’unités de diagnostic 16

Local : Chambre n"2 (1er}
T

O
I

I

ac ja'f'it
CSsarjat^ansS jCstra:dia^nist.:N = Un :é a« eI

Idl VU

O
C I

0,21C220
0Plàfie Pap«r pe«VA Uuf

028♦ de 1 m22!

0.3OormaM ●(

ouvrant

aaéneura

C238
Ports

inténevs
0PsifSufe&aeA

0.41♦ de 1 ni231

C 0.08232
0Psnrjfs- A S, C. C PSrshes Sots

0.06♦ de 1 ni233

O.OTC222
0Pâtre Papwrpcat3

0.06♦ de 1 m223

C 0.1234 Revêletnent

tniaf
0Sets Pertur*3

0.06♦ de 1 m235

C 0,07236 Donnartei

euvrart

extérieurs

Fenêtre 0Sois Pemt-jf*C

O.OS♦ de 1 rs237

C 0,32238 Dermanet

ovwan

raéneurs

Fenêtre Pentiae 0C
♦ de 1 m 0.08236

C 0.08240
Feoâre Pâtre 0C Embrasure Penture

0,17241 ♦ de 1 ni

Matériaux connusFenêtreC TableBe Carretage Peinture

Fenêtre FVCPVCc Volets

C 0.11224

Pîàrs Paprer pesa 0C
♦ de 1 m 0.1122S

C 0.11229

Pâtre Pap«rper( 0O A

P227 ♦ de 1 m 0.33
O

û.
223 C 0,11

3Ptaiond Piàre PcintuK 0Plafond
«O

226 ♦ de 1 m 0.00 c
O

Nombre total d’unités de diagnostic Nombre d'unités de classe 313 0 % de classe 3 0,00% S
a.
X

.●X.'

Local : Chambre n*3 (1er) ■c

V»

«
3● î I

I

Ks
Re.etsnent

acpa'ent
N’ CCssr-.ationsUr.;e ce diagnssti: 3 jdstrat

«

c i; ■3ûj C : ±.

Z I
l

:£ —
5 II O

«A
I C

.

O

242 C 0,06 U

CrépiPâtre 0A

243 ♦ de 1 m 0.06

256 Peatture CA Bots 0.07 0Porte Oormanet
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T T

i! 5

3C3*'*Tt

IdiâjriDjt;: IN’ ! Ur te o« S jcso-st ●i Otser-at':-!»Iî-
I

b» I

Z “ y

irter*« ouwani

néneurs257 > de 1 n o.oe

258 C o.oeA. B, c.

0.E.F
Pfcithes 9o<s 0

250 ♦ de 1 m 0.38

244 C 0.48
B Mur Ptaire Créta 0

245 ● de 1 m 0.08

24« C 0.1
c Plâtra Crépi 0

247 * de 11B 0,47

248 C 0.08
D kkx Sos Pe«ijf« 0

249 « de 1 n 0.49

250 C 0.07
s Mjr Sors P»«>ture 0

251 * de 1 m 0.40

252 C 0.33
F Mur Plâtre Crépi 0

253 ● de 1 IB 0,07

200 Dermanet

ouwart

eoérwurs

C 0.45
PénétrePl3«3r4 Bois Perture 0

201 * de 7 IB 0.49

202 Donrm et

ouvrent

fiiérieurs

C 0.00
Pbfend Penëde Sors Pe«tture 0

203 *de 11B 0.08

204 C 0,44
PenèorePlafond Embrasure Plitie Crépi 0

205 * de 1 ni 0.1

200 C 0.11
Plafond Fenêtre Tablette Bots 0

207 » de 1 m 0.1

254 C 0.07
P*4fond Plafond Plâtre Crépi 0

255 ♦ de 1 m 0.09

Nombre total d’unités de diagnostic 13 Nombre d’unités de ciasse 3 0 0,00%% de classe 3
X

I
LEGENDE

T*
HG : en Haut à Gauche

MG : au MSeu à Gauche

9G : en Bas à Gauche

Localisation HC ; en Haut au Centre

C : au Centre

BC : Ml Bas au Centre

HD : en Haut à Droite

MO : au M^ieu à Droite

BQ : en Bas à Droite

ND : Non de^ade

EU : Etat d'usage

NV : Non visible

D : Dégradé
Nature des dégradations

^COMMENTAIRES
^ r ’ 4^1■>\

a

E
Lors de la réalisation du présent diagnostic, nous remarquons des risques d'effondrements des murs extérieurs.
Nous restons à la disposition du donneur d'ordre pour toutes investigations complémCTtaires

O

O.

8 LES SITUATIONS DE RISQUE
C

*/9

O

Q.

Situations de risque de saturnisme infantile

w
X

tu
OUI NONs.

' N </>f
«

Au rrxMns un local parmi les locaux objets du constat présente au rrxiins 50 %
d’unités de diagnostic de dasse 3		
L ensemble des locaux objets du f^ésenî constat présente au moins 20 % d'unrtés
de diagnostic de classe 3

3

□
QC
«O

□ ■3

<0

O

O

95593 PERLOT P 18/22
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NONOUISituations de dégradation du bâti

fl*□Plancher ou plafond menaçant de s’effcMidref ou en tout ou partie effondré

Traces importantes de coulure ou de ruisseilemait d'eau sur plusieurs unités de
diagnostic frun ménrte local

Rusieurs unités de diagrtostic d'un même local recouvertes de moisissures ou de
tâches d'humidité

□

□

Transmission du constat au directeur général de l'agence régionale de santé

Une copie du présent rapport est transmise dans un délai de 5 jours ouvrables, à l’agence régionale de santé de la

région d’implantationdu bien expertisé si au moins une sitiation de risque est relevée □ Oui Sf Non

9 OBLIGATIONS D’INFORMATIONS POUR LES PROPRIETAIRES

Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de irsque d’exposition au plomb, Article R. 1334-12 du code de la santé
publique ;

«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l’Article L 1334-9 est
réalisée par la remise du constat de nsque d’exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou Texploitant du local
d'hébergement.»

«Le CREP est tenu par le propriétaire ou t’exploitant du local d’hébergement à disposition des agents ou services
mentionnés à l’Article L1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents chargés du contrôle
de la réglementationdu travail et des agents des services de prévention des organismes de sécunté sociate.»

.a

P

O

Q.

CB

C
O

O

a.
X

UJ

13

«

C

.a

9
■9

(Q

O

O
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10 ANNEXES

NOTICE D’INFORMATION

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez comporte des revêtementscontenantdu plomb : sachez
que le plomb est dangereux pour la santé.

Deux documents vous informent

- le constat de irsque d’exposition au ptomb vous permet de localtser précisément ces revêtements lisez4e attentivement !

- la présente rxjtice d’infi^rmation résume ce que vous devez savoir pour éviter rexposition au plomb dans ce logement.

Les effets du plomb sur la santé

L'ingestion ou l'inhaiation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou irréversiWes
(atteinte du système nerveux, b^se du quotient intellectuel, etc... ). Une fois dans rorganisme, le plomb est stocké, notamment
dans les os. d'où il peut êfre libéré dans le sang, des années ou même des dizaines dannées plus tard
L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune enfan:. Les
femmes en âge de procréer doivent également se protéger car. pendant la grossesse, le plomb peut traverser le
placent et contaminer le fœtus.

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb

Des peintures forlemait chargées en plomb (céruse) ont été cxMjrammenî utilisées jusque vers i960 Ces peintures, souvent
recouvertes par dautres revêtements depuis, peuvent être dégradées à cause de l'humidité, à la suite d’ir choc, oar grattage
ou â rocca^n de travaux les écailles et les poussières ainsi libérées constituent alors ur>e source dintoxication. Ces

peintures représentent le principal risque d'exposition au plomb darts l’habitation.

Le plomb contenu dans les pemtures ne présente pas de risque tant qu’eies sont en bon état ou ffiaccessibles En revanche, le
risque apparaît dès icelles s’écaillent ou se décadent. Dans ce cas. votre enfant peut s'intoxiquer

● s'il porte à la bouche des écalies de peinture contenant (Kj plomb

● Sil se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb

● SH reste â proximité de travaux dégageant des poussières axUenant du plomb.

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (pos^ parfois sur les pitiés humides des murs) n’est dangereux
qu’en cas d’ingestion de fracpnents de papier. Le plomb laminé des bakxm et erbords extérieurs de fer>être n’est dangereux
que si renfanî a accès à ces surfes, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique :

● Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre qu'elles s'aggravent

● Luttez contre fhunédrté, qui favorise ta dégradation des peintures,

● Evitez le nsque d'accumulation des poussières : ne posez pas de nxx^iette dais les pièces où renfent )cue, nettoyez
souvent le sol, les rebords de efnêtres avec une serpillière humide ;

● Veillez à ce que votre enfent n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers panîs contenant l ne feialle de
plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses maris, ses jouets

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions

♦ Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du irsque d’eiqxjsition au plomb, afin
qu'elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates :

● Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. : avant tout retour d’i n enfant
après travaux, les locaux doivent avoir été pafeitement nettoyés :

● 9 vous réalisez les travaux vousHnéme. prenez soin d'éviter la ctissémination de poussières contaminées dans tout le

logement et éventuellement le voisinage				 	

A

E
O

O.

«O

O

v>
©

a.

Si vous êtes enceinte

● Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant Ai plwrib .

● Eloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb.

Si vous craignez qu’il existe un irsque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en â vctre médecin g

(généraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) cpji (xescrira, s’il le juge ^
utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie) Des informaticxis sur la prévention du saturnisme peuvent
être obtenues auprès des directions d^artementales de l’équipement ou des directions départementales des
affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites intemet des ministères chargés de la santé et du logement.

V»

«

§
I»

<r

<0

«A

c
O

ü
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é
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&
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OE PERSONNESlCp

É

i
Certificat de compétences Diagnostiqueur Immobilier

N*U92

■

Monsieur TAVERNIER Germain

■
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ATTESTATION DU FABRICANT DE LA MACHINE PLOMB
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de
l’amiante pour l’établissement du constat établi à l’occasion de la vente d’un

immeuble bâti
Arüdes R1334-29-7 R1334-14 R1334-15 eî 16, R.1334-20 et 21 du Code de la Sar«é PuWique (introdLits par le Décret

n‘’2011-629 du 3 jLin 2011) ;
Arrêtés du 12 décembre 2012 :	

“Âf INFORMATIONS GÉNERÂLES

A.1 I DESIGNATION DU BATIMENT

Nature du bâtiment : Maison individuelle

CaL du bâtiment

Nombre de Locaux :

Etage :
Numéro de Lot

Référence Cadastré NC

Date du Permis de Construire Avant 1997

Adresse

Escalier;

Bâtiment ;

Porte

Habitation {Maisons individuelies)

Propriété de. Monsieur PERLOT GERARD
5 Rue de Goudelancourt

02350 BUCY-LÈS-PIERREPONT

5 rue de Goudelancourt

02350 BUCY-LÉS-PiERREPONT

A,2 DESIGNATION DU DONNEUR D'ORDRE f--.

Nom

Adresse : 5 Rue de Goudelancourt

02350 BUCY-LÊS-PIERREPONT

Monsieur PERLOT GERARD Documents

fournis :

Moyens mis à
di^ositiOT :

Néant

Néant
Qualité ;

A.3 EXECUTION DE LA MISSION

Date d’émission du rappcwt. 03/08/2023

Accompagnateur ;

Laboratoire d'Anaiyses

Rapport N* : 95598 PERLOT A

Le repérage a été réalisé le 03/08/2023
Par : TAVERNIER Germain

N' certificat de quaiification : 1292

Date d’obtention 04/01/2023

Le présent rapport est établi pa- une personne dont tes
cornpétences sont certifiées par
LCP-CERTIFICATION

25 Avenue Léonard de Vinci

33600 PESSAC

Huissier

Eurofins Analyse pour le
Bâtiment Nord

Adresse laboratoire. 557 route de Noyelles PA du
Pommier 62110 HÉNIN-
BEAUMONT

Numéro d'accréditation :

Org^iisme d’assurance
professionnelle ;

1-1593

AXA

313 Terrasses de l'Arche

92727 NANTERRE CEDEX

Date de commande : 31/07/2023
Adresse assurance

N® de contrat d’assurance

Date de validité ;

10583929904

31/12/2023

B CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR

signature et Cachet de Tentreprise Date d’établissement du rapport :
Fait à LENS ie 03/08/2023

Cabinet. EXIM EXPERTISES IMMOBILIERES

N(xn du responsable Jeannotte Guy-Philippe
Nom du diagnostiqueur TAVERNIER Germain

O

Le présent rapport ne peut être reprxxJuiî que rJans son întégraMé, et avec raccorü écrit de son signataire c
(O

E
<

Ce rapport peut être u&hsé pour sass^re aux ex'^ences 9u repéra3e avant 0émoM>on ou avant Vavaux

QSBOa PERLOT A 1/25
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Tel. 03.21.72:58.54 - E-mai : exan62b@exan.fr
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KMTM I

.cPf. CONCLUSION(S) '●\

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant de
l'amiante		

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante :
TT T

êts: se

J 3«3'adatic
I 4

PhsteVethsdeEiérnent 2«';e Vsts'iaj Précuit.:cai

IU
1

I I

Totixe

Extèrieir

Toiture

de la

maison

Matériaux

dégradé
Ardoises de synthèse en

amiante ciment-

Extér
B Jugement personnelToiture19

eur
e

Il est nécessaire d’avenir de la présence d’amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits
concernés ou de ceux les recoiAranr ou les protégeant

^ Recommandation(s) au propriétaire

EP - Evaluation périodique
P

● i£JL

t: I

f-

Zste Vateriau P-oSuitls:ai

Z

Toiture de la Exter

maison eur
Toitixe Extérieure Ardoises de synthèse en liante ciment ●19 Toiture

Liste des locaux non visités et justification

Aucun

Liste des éléments non inspectés et justification

iv^Uicun

«

<s

E
<

95503 PERLOT A 3T2S
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E PROGRAMME DE REPERAGE ' 5 «fc .

La mission porte sur et repérage rte ramianie cJarts tes éléments survants (liste A et liste B de l'arnexe 13-9 du code de la saiîé
putXrque)

Liste A de l’annexe 13-9 du code de la santé publique (Art R.1334-20)

COMPOSANTA SONDER OU A VERIFIER

Flocages

Caionfugeages

FauxplaftXKts

L'opérateur communiquera au prétet ets rapports de repérage de certaé^ ^ablisserDents dans lesquels il a identifié des
maténaux de la liste A cootenarrt de Tamiante dégradés, qui nécessrtent des travaux de retr^ ou confinement ou \sne

surveillance périodique avec mesure d’empoussièrement Cette disposition a pour otDjectif de mettre à la dispositon des préfets
toutes ets informations utiles pour siüwe ces travaux à venir et le respect des délais Parallèlement, et propnéta re transmettra
au préfet un calendrier de travaux et une information sur les mesures conservatoires mises en œuvre dans rattente des

travaux. Ces transmissions doivent égéfiement permettre au préfet d’être en capacité de répondre aux cas d’urçence (L1334-
16)

Liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique ( Art R.1334-21)

PARTIE DU COMPOSANTA VÉRIFIHR OU À
SONDER

COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION
h

1. Parois verticales intérieures

Enduits prafetés, revêtements divs (plaques me luisene.
amiante-ament) et entourages de p^eaux (cartcn, ami^te-
dment, matériau sandwicb. carton + piàtre), cofT âge p^du.
Enduits protetës, panneaux de cloisons.

Murs et doisons < en dur > et poteaux (péripnériques et
viténeurs).
Cloisons (légères et préâbnquées), gaines et coffres.

2. Planchers et plafonds

PteforxJs. poutres et charpentes, gaines et coffres.
Planchers.

Enduits profetés, panneaux œBés ou vissés.
Daüesdesol

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs

CorKliitsde fluides (air, eau, autres fluides. ).
ClapetsAfolets coupe-feu
Portes coupe-feu.
Vide-ordures.

Condurts, aiveioppes de caiortfuges
Clapets, volets, letxxjchage.
Joints (tresses, bandes)
Conduits

4. Eléments extérieurs

Raques, ardoises, accesswes de couverture (ci )mposites.
fibres-dment),
bardeaux bitummeux

Raques, ardoises, panneaux (composites, fibres ornent).
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eai m usées,
corxlurts deftinée			

Toitures.

Bandages et façades etgères.
Conduits en toiture et efçade.

£
4

4/2505508 PERLOT A

23 rt>e Urww Soniaux - 52300 LENSExiu Expansés immobilières

Tà : 03.21.72.58.54 - Ennai ' enm62t>@e)aRi.fr
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4/25https://messageriepro3.orange.fr/OFX#mail/SFJNBOX/70%25SF_INBOX/f



24/08/2023 15:21 messagene pro

ex'^im
WWCStc:'-

F CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE

Date du repérage : 03/08/2028

Le repérage a pour objectif une recherche et un coislat de la présence de matériaux ou produits contenant de l'amiante selon
la liste cité au programme de repérage.
Conditions spédtk|ifâs du repérage ;
Ce repérage est limité aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c'est-à-dire n'enft-aînant pas de réparation, rerrese en
état ou ajout de maténau ou ne faisant pas perdre sa Ibncbon au matériau.
En conséquenœ,les revêtementset doublages (des plafonds,murs, sols ou conduits) qui pourraient reœuvrir des maténaux
susceptibles de ctxitenir de l’amiante ne peuvent pas ^re déposés ou détruits.
Procécfcres de prélèvanent :
Les prélévements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en vertu des dispositions Aj
Code du Travail

Le malOTel de prélèvement est adapté à ropération à réaliser afin de générer ie minrnum de poussières. E?ans le cas où une
émission de poussières est prévisible, et maténau ou produit est mouillé à l'eau à rendrort du préèvemenî (sauf irsque
électrique) et. si nécessaire, une îx’otection est mise en piaœ au sol ; de même, le point de prélèvement est stabilisé après
rcpéraûon (pu^érisation de vernis ou de laque, par exanpie).
Pour chaque prélèvemenî. des outils propres et des gants à usage unk^ sont lÆlisés afm cTélrrBner tout risque de
contamination croisée Dans tous les cas. les équipements de protection individueile sont à usage urique.
L'accès à la zone à nsque (sphère de 1 à 2 mètres autour du point de prélèvement) est mterdit pendant l'<^)ération. Si
raccompa^^t^r doit s'y tenir, i porte ets mêmes équipements de protection irnSviduelle que i'opérat^r de repérage.
L'échantilon est immédiatement conditionné, après son prélèvemenL dans un double emballage individuel étanche
Les informations sur toutes les conditions existantes au moment du prélèvement suscepfibles d'influencer rinîerprétation des
résultats des ^^^yses (environnement du matériau, contamé^on éventuelle, etc.) seront, et cas échéant, mentionnées dans la
fiche iJ Identification et de cotation en annexe.

Liste des écafts, adjoncCoi^ ou siqjpression d'infonnation de la norme NFX 46-020 ● Août 2017 :

Sens du repérage pour évaluer un local

G RAPPORTS PRECEDENTS

Aucun rapport précédemment réalisé ne nous a été fourni.

H RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE

«

e

<

9S508PERLOTA 5/25

EXIM EXPERTISES IMMOSlua^gS - 23 fue Unarc Sorr«ux - S2300 L£NS

râ : 03.21.72.5S 54 - E-m^ : ennâ2b««nm.fr
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bKli=i»j=Mai=●CES VISITEES.T^0N VISITEES ET JUSTînCAnON M/ilTil
■IIIIII

I ii'ili

Local / partie
â'immeu&le Etage Visitée Justification

2 RDC om

3 RDC omWWW

Chaufferie4 RDC om

5 Chambre n*1 ROC om

SaBe à Manger6 RDC om

7 Sale (feaun'1 RDC om

Véranda8 RDC om

9 SaBe cTeau n*2 RDC om

WC10 RDC om

Escaier11 RDC om

Paler12 1er om

Chambre n*213 om1er

Chambre n*314 1er om

Cave15 1er SS om

Abris de jardin16 RDJ om

Garage17 RDJ om

Remee18 RDJ om

Torture de la maison19 Extérieur om

Toihire de rextensron Extérieur20 om

«

c
«

<

W2S95598 PERLOT A

EXIM EXPERTISES IMHOBIU&tES - 23 rue Unane Someux - 52300 LENS

Tâ: 03 21.7258.54 - E-<na8 e»n62b@exni <r
de 75200 euros - l>rTVA FR0(K84533138 - SIRET 48453313800034 -APE7120BSAS au
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DESCRIPTJON DES REVETEMENTS EN PLACE AU JOUR DE LA VISITE 11

r I "M#

«
c;w

Local. Partie j
d'immeuble j

RevêtementElément Zonef5
' _J ■

UJ

Z
I

AB.C. D.E,
Plâtre - Papter peintMur

F. G

Plâtre - Psrî^PlafondPtafond

ScJ CarreteceSéjour/Cuisine RDC Rar?cher1

AB. C, D.E,
Bois - PeinturePïntnes

F

PVC -GJlRevétentenl rnu.^al
Plâtre -Kt«g

C Perre -Mur

Fîafcfrf Plâtre - PeintureRDC Plafond2 Gaine technique
Set CarrelagePlarKher

BetcnC.DGame verticale

Plâtre - Papier peintA. B. EMur

Plâtre -C. FMur

Plâtre - PcTturePlafcfxlRDC Plafond3 Couloir

CarrelagePtancher Ss5

A. B, E Carrstsge -F^^t^9S

Plâtre*Mur A

B, C, D Béton ●a

Métal -Fîafonî!RDC PlafondChaufferie4

Set BeîcnF'iâ richer

CGame verticale

A B.E.F Plâtre - PertureMur

PVC-^^rr

PlafondPlafond PVC-

Soi Caneiage5 Chambre n*1 RDC Ffancher

O Crépis -Mty

A B, C, 0. E.
Bots - PeinturePmthes

F

Ràtre*Mur A
» B Crépis ●

Plâtre - Papier pertC. D^^Jr

Salle à Manger Plafond Plâtre - PeintureRDC Plafond6

SotPfoncher Caneiage

Bftqoe-Revetement mural B

A B. C. DPlinthes Bots-

A. B. C, D Plâtre - Pe'*ture

FîafendPlafond PVC-

7 Salle d'eau n’i RDC Ffoocher Sot PVC

A B. C, DFtirthes Carreiase ●

Mur 6 Pierre -

AD Béton -lur

Véranda Plafond3 RDC Plafond Piacues pc^carlüc-^ate -

Béton 	Pianc.her

A B. C, DMur Carrelace-

Ptafond9 Salle d'eau n'^2 RDC Ratond PVC-

P'H A. B. D
i I

Plâtre-A. B.D

Plafond

Canelage-
10 WC RDC Fiafsnd PVC-

Ptarïcfîsr Sel Carrelage

Carrelage - Peinture
Lambris te-5 -

P^Tthes B, D
Mur A, B.D

Plâtre - Pe~rti.:fe11 Escalier RDC Mur C

Plafond Plafond Râtre - Pe^;:re

Plâtre - PssîîureRatond Rafond

SoiRancher Parc*-; et boish

AB.C, D, E.
F. G. H

A B. C, D, E.
F, G. H

12 Palier Mur Plâtre - Pemture1er 9

ta

Plinthes Bois- E
<1 i

M:;r A. B. C D Plâtre - Pap:sf peint
Râtre - Pelure13 Chambre n’2 1er Fiaiond Rafond

Plancher Sd Parquet bcs

0S608 PERLOT A 7/25

EXIU EXPERTISES iMMOBILERES - 23 rue Unan« Sorriaux - 02300 LENS

Tét-0321,7Z58.54 -E-mari : ex>n62b^exan.fr
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T
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&

H I Local/Partie [
^ I d'immeubis ]

»
Elément Zone Revêtement

JJ
Z

Pinthes A. B. C. D Bois - PeHure

RevêtemenI rmirai B Bois - Peinture
Mu ^B.C■F Plaire-Crept

Bois ● PeintureMu D.E

Pt&ë^ Crepï
Païquel bois

Plafond Plafond
Chambre n*314 1er

Ptancher Sol

A. B. C. D. E,Plinthes Bois -
F

Mu A. B. C, D Pierre -
15 Cave 1er SS Plafond Plafond Pierre -

Plancher Sol Terre

Mu A.B C D Bois-

Plafond Plafond PVC-

16 Abris de Jardin RDJ Ptancher Sol Carrelage

Métal -
Todue

Ë-xforr^re
Toiture

Mu A. B. C. D Béton-

Plafond Plafond Bois-
17 Garage RDJ Plancher Sol B^on

Todue

Extérieure
Tofture Métal -

Mu A, B. C, D Béton-

Plafond Plafond Métal -
18 Remise RDJ Plancher Sol Béton

Todue

Extérieure
Todure Métal-

Toiture de

l’extension

Tortue

Extérieure
Extorieu20 Métal -Torture

imiLA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L-AMIANTC. SUR DECISION DE L'OPERATEl

"Z ■2

O ] Local ' Partie
d'immeuble

Matériau

Produit

■3 ●*3 T IElément Zone 3 i_l ! 3e:!S'3n I
UJ

Z I O Z.
&

Ardoises de

syntoèse en
amiante ornent -

Toiture de la

maison

Tortue

Extérieure
Jugement

personnel
Extérieur19 Toiture EPA MD

LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE. APRES ANALYSE JHIIL

( Néant

LA USTE DES MATERIAUX SUSCEPTIBLES DE CONTENIR DE L’AMIANTE. MAIS N’EN CONTENANT PA : ;
I

[Néant

RESULTATS HORS CHAMP D'INVESTIGATION (matériaux non Visés par la liste A ou la liste B de !‘annexef13>’9 du code
de la santé publique)

[Néant

«

c
(O

E
<

s/2505908 PERLOT A

EX2M EXPERTISES IMMOBILIERES - 23 rue Unane Sorr«ux - 62300 LENS

Tér . 0321.72 58 54 - E-mai ; ex>ne2bdexni fr
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LEGENDE .

a? : Probabilité de liH-ésence cTAmianteN Non AmiantéPrésence A Amiante

PL DègradaBons locales | ME Mauvais étatBE Bon étatF. C, FP

Autses niatèr-aux
Etat de dégradation des
Matériaux MO : MatèriaiKx) dégradè(s)MNP : Matènau(x) non dé(padè{s)

1 Fare rèaéser une évaluation périodk^ue de rétat de conservationObligation matériaux de Type
Flocage, calorifugeage ou faux-
plafond

réî-.tat CS 15 g' ;e c è/5.us; :n,.

2 Faire réalisa tme sutveiiiance du niveau cfempoussièrement

3 Faire réaliser des ^aux de retr^ ou de con^em^f

EP Evaluation périodique
Recommandations des autres

matériaux et produits.
re:-w ta: ce ‘= g'

AC1 Action corrective de prerwer niveau
&

AC2 Acbofi corrective de second niveau

COMMENTAIRES

Lors du repérage, nous avons constaté que les murs des pièces, qui font partie de la construction de bases, ont été
rénovés. Le caractère non-destructif de la mission ne nous permet pas d’approfondir la recherche. Derrière ces

habillages récents, il est possible que subsistent des matériaux susceptibles de contenir de l’amiante.

Nous restons à la disposition du donneur d'ordre pour toutes investigations complémentaires.

T

Evaluation périodique » ■' 1

Lorsque le type de matériau ou produit concerné œntenant de ramiarte, la nature eî l’étendue des décp^dations qu’il présente
et révaluation du irsque de dégradation ne conduisentpas à conclure à la nécessité d’une action de protection immédi^e sur le
matériau ou produit
Cette évaluation périodique consiste à :
a) conh^ia’ périodiqueneni que rétat de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas, et, le cas échéant,
que leur protection demeure en bon état de cor^servation ,

b) rechercher, le cas échéant, les causes de dé^adation et prerxfre les mesures appropriées pour les supprimer

«

● r-A

ELEMENTS D’INFORMATION

Les maladies liées à ramiante sont provoquées par rmhaiadoo des fibres. Toutes tes variétés d’amiante sont classées comme
substances cancérog^ies avérées pour rhorrïne. L-ffihaiation de fibres d'amiante est à rorigine de cancers (mésothéfiomes.
cancars broncho-pulmonaires), et d’autres pathologies non cancéreuses (^lanchements pleuraux, plaques plurales).
L’identificatKxi des matériaux et produits contenant de ramæte est un préalable à révaiuation et à la prê/entKxi des nsques
liés à ramiante Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaiMées et proportionnées
pour limiter rexposition des occupants présents taiporairement ou de afçon permanente dans Hrmi^jble. L'Hiformation des
occupants présents etmporairemait ou de afçon permanente est un préalable essentiel à la prévention du nsque cfexposrtHDn à
ramiaite.

II convient donc de veiller au m^tien du bon état de coiservation des maténaux eî procfaits contenant de l'amiante afin de
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation
Il conviendra de limiter autant que possible les irrterventiorts sur les matériaux et produits conterai de ramante qui ont été

r^i^és eî de faire appel aux professionneis quafifiés notamment dans le cas de retrait ou de cortfinemait de ce type de
maténau ou produit
Enfin. les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des condrtiors srictes. -r^îseignez-vous auprès de votre
mairie ou votre préfecture. Pour connaître les œitres cféfimination fx’ès de chez vous consultez la base de données «déchets»
gérée par l’ADEME iSrectement accessible sur le site internet www.sinoe.org

«>

<s

E
<

05508 PERLOT A 0K25

EXIU EXPERTISES IMMOBILIERES

Tel; 03.21.72.58 54 - E.maii exin62b9e»(n 0
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. jrANNEXE 1 - FICHE D’IDENTIFICATION ET DE COTATION S

«

«

Ê
<
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ANNEXE 2-CROQUIS
Il

I
● f-

PLANCHE DE REPERAGE USUEL

95598 PERLOTN’ floss.e'. 5 me de Goudetancourt

02350 BUCY-LÉS-RERREPONT
Ado ;e ce i.rrmeuc.e,

Type : Croquis1/6 Version 0-^Tarcne

Bâtire-':-r. veau. : RDC; EXIMOngne du par

0I

S
P

Chambra
6

AO

Sala è Mangar

RDC A.

VT 0B

e O

Tere B

$ 8a0» <faeu rt*2
■c.

Couloir
A

A

7

O Sali# d'eau n*1 s 6a a

Véranda
I

Séjour/Cuisina
aeP H

10
A C|

wc
O

i iÜ

a 3 B a

5 '9
bl

7
Oèina techniqua Rue

9

<0

E
<

i

0«»8 PERLOT A ries

EXIU EXPERTISES lUMOeiUERES - 23 n>e Unane Sorriaux - 62300 LENS

Tel : 03^1172.58 54 - E-m^ : exn82b^xin>.e
SAS au capital <te 78200 etm» N*TVA FR004S4533138 - SRET 48453313S000S4 - APE 7120B
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL' "l

95598 PERLOT
5 rue de Goudelancc urt

. 02350 BUCY-LÉS-PI ERRERONT
Ad rrne„c r'e

V par,:--; 2Æ Versjon 0 Type : Croquis

C-g re du c-ar . EX-iM 1er^ .-a.

D O

1er c

■

e

1 15r

Chambre n*3
Q A

II-
F14

A

Chambre n*2 H

E A

12

Palier

c

P

9

«

£
<

12260S6S3 PERLOT A

EXiM EXPERTISES iMMOeiUERES - 23 rue Urare Someux - 62300 LENS

Tâ;03^1.72.5864 - E-moi ; exsne2bftexsn.fr
SAS au de 70200 euros - ITTVA FR0O484S33138 - SRET 48453313800034 - APE 71206
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{*■; .JJ PLANCHE DE REPERAGE USUEL

95598 PERLOT 5 rue de Goudelancourt

02350 BUCY-LÈS-PIERREPONT
Adresse de mneL.2 e .

Type CroQurs3Æ Version 0N' Z a=tie

-N'.eâu : ; SOUS-SO<EX'IMO'.g ne du p-sr

C

15 DB

Cave

A

«>

c
CO

E
<

05M3 PERLOT A 13ns

EXiU EXPERTISES IMUOBIUERES - 23 ru« Uriane Sorr«iix - 62300 LENS
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ANNEXE 3 - ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX ET PRODUITS

EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B

En cas de présence avérée d’amiante dans un matériaux de liste B,
A compléter pour chaque pièce ou zone homogène de l’immeublebâti

P*

● Ml .. :Conclusions BÛssjbles

EP Evaluation périodique

Action corrective de 1*^ niveauAC1

Action corrective de 2"** niveauAC2

I1 Evaluation périodique »

Lorsque le t^ de matériau ou produit concerné contenait de ramiarte, la nature et retendue des dégradations c^’il présente
et l’évaluatKxi du risque de dégradatxxi ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de protection immédiate sur
le matériau ou produit.
Cette évaluation pénodique consiste à :
a) contrôler périodiquement que létal de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas. et, le cas
échéant, que leur protection demeure en bon état de cons^vation ;
b) rechercher, le cas échéant les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les suppnmer.

Lorsque et type de matériau ou produit concerné cwitenant de l'amiante, la nature et rétendue des dégradations et
révaluation du irsque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de remise en état làrttée au

remplacement au recouvrement ou à la prcrtection des seuls éléments dégradés
Rappel : l'obligation de faire intervenir une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement ou pour les autres
opérations de maintenance
Cette action corrective de premier niveau consiste à :
a) rechercher les causes de la dégradation et définir les mesues a>nectves appropriées pCHJ les supprimer ;

b) procéder à la mise en ceuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvefle d^radaüon et. dans rattente. prendre
tes mesures de protection appropriées afin de limiter te risque de dispersion des fibres d’aniante ,
c) veilter à ce que ets rrxxüfications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux ou produits
contenant de l’amiante restant accessibtes dans la même zone ;

d) contr^er périodiqueirtent que les au&es maténaux et produits restant accessibtes. ainsi que, et cas échéant, leur protecüoa
demeurent en Don état de conservation.

,4 Action corrective de premier niveau >

« Action corrective de second niveau

Qui concerne l'ensemble d’une zone, de telle sorte te matériau ou prodüt ne soit plus sourr^ à aucune agression ni
dégradation.
Cette action corrective de second niveau consiste à :

a) prerHïe. tant que ets mesures mentiorHiées au c) n’ont pas été mises en place, ets mesures conservatoires appropriées
pour iimter et nsque de dégradation, et la (fispersion des fibres d’arrtanîe Cela peut consister à adapter voire condamner
l'usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.
Durant les mesures œnservatoires. et afin de vértfter que ceites-cl soit adaptées, une mesLffe {fempoussièrement est
réalisée, conformément aux dispositions cte code de la santé pi^ic^ :
b) procéder à une analyse de nsque corrplémentaffe, afin de définir les mesiffes de protection ou de retrait les plus adaptées,
prenant en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amante dans la zone concernée ;
c) mettre en œuvre ets mesures de protecfion ou de retrait défintes par l’analyse de irsque ;
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, (temeuent er\
bon état de conservation.
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EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX N^ 1

En cas de présence avérée d’amiante dans les matériaux

A compléter pour chaque pièce ou zone homogène de l’immeuble bâti

Eléments d'information généraux
&5Ô&Ô PERlOT a

iirnri

N' ae oossier

Date de l’évaluation 03/08/2023

Maison individuelle

5 rue de Goudelancourt

02350 BUCY-LÈS-PIERREPONT

Bâtiment

Etage Exténeur

Pièce ou zone homogène TcMture de la maison

Elément Toiture
"-1

Maténau / Produit Ardoises de synthèse en amiante ciment -

Repéraoe Toiture Exténeure

Destination déclarée du local Toiture de la maison

Recommandation Evaluation pénodique

Risque de dégradationEtat de conservation du matériau ou produit
I '

Risque de dégradation lié à
l’environnement du matériau

Etendue de la

dégradation
Type de

recommandation
Etat de dégradationProtection physique

Protection physique
étanche

□ EP

Risque de dégradation
faible ou à terme

EP
□

Matériau non dégradé □
Risque de dégradation
rapide

□ AC1

Protection physique non
étanche ou

absence de pro^tion
physique

B

Risque faible d’extension

de la dégrartation	
B EP

Risque d’extension à terme
de la dégradation

Ponctuelle B AC1□

Risque d'extension rapide

de la dégradation
□ AC2

BMatériau dégradé

Généralisée □ AC2
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ANNEXE 4 - RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ

Les recommandations générales de sécurrté (Arrêté dv 21 décembre 2012)
L'identification des matériaux et produits contenant de l‘amiante est un préaiaDle à révaluation et à la préverrCon des risques
liés à la présence d’amiante dans un bâtiment Elle doit être complétée par la définition et la mise en cewre de mesures de
gestion adaptéeset fM-qportionnéespour limiter l’expositicmdes oœupants présents temporarement ou de l^on permanente
dans le bâtiment et des personnes appelées à ntervenir sur ets matériaux ou produits o>ntenant de l'amiante Ces mesures
sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que et propriétaire constitue et tient à jour en
application des dsposmons de rarîicte R. 1334-29-5 du code de la santé publique, La mise à jour régulière et la communication
du dossier technique arreante ont vocation à assurer rinform^ion des occupants et des dffterents intervenants dans et bâtiment
sur ta préserrce des matériaux et produts conterrant de famiarHe. afin de permettre la mise en ceuvre des mesues visant à
pr^enir ets expositions.Les recommandationsgénérâtesde sécurité définies a-après rappeient ets règtes de base destinées
à prévenir ets exposSions. Le propriétaire (ou, à défaut l’exploitant) de l'immeuble conœmé adapte œs recommandations aux
particulantés de chaque bâtiment et de ses concftions d'occupation ainsi qu'aux situations partkuiièfes rerxxxitrées. Ces
recommarrd^ions gériérales de sécurité ne se substituât en aucun os aux otDügations réglementaires existantes en matière
de prévention des irsques pour la santé et la séaxité des travaffleurs, inscrites dans et code du traval.

1. Irrformahons générales
a) Dangerosité de ramiante
Les maladies liées à ramiOTte sont provoquées par rinhalafion des fibres Toutes les variétés d’amiante sont classées comme
substanœs can<^ogènes avérées pour iTiomme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent aîtandre soit la plèvre qui
entoure les poumons (mésottiéliomes), sort ets brorndies et/ou les poumons (canœrs brorrcho-pulmonaires)- Ces lésions
surviennent longft^ps (souvent entre 20 à 40 ans) après le début de l'exposition à l’amiante Le Centre intematxxral de
recherche sur le caicer (CIRC) a également établi récemment un lien entre exposition à l'amiante et canœrs du larynx et des
ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent ég^emerrt suwertir en lien avec urre exposition à famiarrte II s'agit
exœptionneiement d’épanchements pleuraux (liquide dans ta plèvre) qui peuvent être récidivants ou de plaques pleurâtes (qui
épaississent ta plèvre). Dans et cas cTempoussièrement important, habttuellement d’origine professionnelte, l'amiante peut
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans ets cas ets plus graves produire une
hsuffisanœ resptateire parfais mortelte. Le risque de cancer (fa poumon peut être maioré par l’exposition à d'autres agents
cancérogènes, comme la fiinée du tabac
b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation
L'amiante a été ritégré dans la compostion de nombreux matériaux irtilisés notamment pour la œnsbucîion. En raison de son

caractère cancéfogéne, ses usa^ ont été restreints progressivement à partir de 1977. pour ^xxjtfr à une interdictcin t<^ate en
1997 En afrtction de etur caractéristique, ets mat^iaux et produits contertant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante
en cas cTu^re ou lors (TWerventions mettant en cause rint^nté du matériau ou produit (pa- exempte perçage, ponçage,
découpe, fiiction...). Ces situations peuverrt alors corxliire à des expositions importaites si des mesures de protection
renforcées ne sont pas {Mises. Pour rappel, les matériaux et fxodurts répertonés aux listes A et B de l’annace 13-9 du code de
la santé publique font rob)et d'une évaluation de l’état de coriservation dont ets modalités sont définies par arrêté. Il convient de
suivre ets recommandations émises par les opâateuis de repérage dits < (fiagnostiqueurs » pour la gestion des matenaux ou
produits repérés. De afçon générale, il est important de vetler au maintien en bon état de conservation des matériaux et
produits contenant de ramiante et de remédier au plus tôt aux situations d'usure arKHmate ou de dégradation de ceux-ci.

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail
Il est recommandé aux particufiefs d’éviter daris la mesure du possibte toute intervention dvecte sur des matériaux ^ produits
contenant de ramiante et de faire appel à des professKxinels compétents dans de tefies situations. Les entreposes réalisant
des opérations sur matériaux et produis contenant de ramiante sont soumises aux dispositions des artides R. 4412-94 à R.
4412-148 du code du traval Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de maténaux et produits
contenait de ramiante doivent en particuler être certifiées dans ets conditkxis prévues à rarticie R. 4412-129. Cette
certification est obligatoire à partir du 1er Juiltel 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retiait sur renveloppe
extérteiffe des onmeubtes bâtis et à partir du 1er juiltet 2014 pour les entreprises de génie civil. Des documents criifoimation et
des conseils pratiques de prévention adaptés sont (fisponibles sur le site TravaBler-mieux (http://www.îravaillar-mieux.gouv.lT ) et
sur le site de l’Institut national de recherche et de sécinlté pour la prévention des accidents du traval et des maiadies
professionnelles (http://wvkw.inrs.fr).

3. Recommandations générales de sécurité
il convient d’éviter au maxtenum rémission de poussières notanvnent lors dinterventions ponctiieties rwn répétées, par exemple

- perçage d'un mur pour accrocher un tabteau ;
- remplacemenî de Joints sur des matériaux contenant de l’amiarrte ;

- travaux réalisés à proximite d'un matériau contenarrt de raniante en bon état, par exemple des xrterventions légères dans
des boîtiers électriques, sur des gaines ou des ârcurts situés sous un flocage sans action dtfecte sur celii-d. de remplacement
d'une i^nne sur une canalisation cakxifugée à l'amiante. L'émission de poussières peut être Smitée par humidification locale
des matériaux contenant de ramiante en prenant les mesures nécessaires pour éviter otut irsque étectrique et/ou en utiSsant de
pféf^enœ des outrts manuels ou des outils à vitesse lente. Le port d’équipements adaptés de protection respratoire est
recofTxnandé Le port d’une combinaisoo jetable permet d’éviter la propagation de fibres d’amiante en dehors de ta zorte de

travail Les combinasons doivent être jetées après chaque utfeation. Des infonnations air le choix des éqi^^ements de
protection sont cisponttiles sim et site interné amiante de l’iNRS à l'adresse suivaite vwvw.afraante.inr5.fr.
De {Aïs. i convtenî de déposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de ta zone de travaé et d’une éponge ou d'un chiffon
humide de nettoya^.
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4. Gestion des déchets contenant de l’amiante

Les déchets de toute nature contenart de ramênte sont des déch^ dangereux. A ce titre, un certain nombre -Je dispositions
réglementaires, dont les principales sont rappelées oaprès. encadrent leur éSmination. Lors de travaux a:nduisant à un

désami^itage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les ravaux sont réaisés, c'est-à-d re les maîtres
d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabiité de ta bonne gestion des déchets produits, conftxmément
aux dispositions de raitKJe L 541-2 du code de fenvironnemerrt. Ce sont les producteus des déchets au sens du code de
renvironnement Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, atres bâches, etc )
sofM de la responsabilité de rentreprise qui réalise les travaux,
a. Conditionnement des déchets

Les déchets de toute rature susceptfljles de Ibérer des ffores d’aniante sont conditionnés et traités de marière à ne pas
provoquer d’éirtssicxi de poussières. Ils sorrt ramassés au fur et à mesure de leur production et conditiornés dans des
embaiages appropriés et efrmés, avec apposition de rédquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 refatrf aux
produits contenant de famiante et par le code de l'envifonnement rxitamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux

dispositions générales relatives à tous les ouvrages rfinfrastrucüjres en mabère de stationnemenî, aiargement ou

déchargement de matières dangereuses. Les professionnels souris aux disposftfons du code du travai doivnNTt procéder à
l’évaaâtion des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, dès que et volume le justifie après décontamination de leurs
emballages.
b. Apport en déchèterie

Environ 10 % des déchéteries acceptent ets déchets cTamiaite lié à des matériaux inertes ayant conserve leur intégrité
provenait de ménages, voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdH en déchèterie. A partir du 1er
Janvier 2013, ets exploitants de déchèterie ont robigation de founâ aux usagers les emballages et rétiquetage appropriés aux
déchets d'amiante,

c. Filières d’élimination des déchets

Les matériaux contenant de ramiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets
issus du nettoyage (chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières (fétimination peuvent
être envisagées. Les déchets cor4enant de ramiante ié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité- peuvent être
éliminés dans des install^ions de stockage de déchets non dangereux si ces instigations disposent d’un casier de stockage
dédié à ce t^ de déchets. Tout autre déchet arriar^ doit être éliminé dans une installatxxi de stockage pour déchets
dfflTgereux ou être vitrifiés. En partiaJter. les déchets liés au foncîionnemenl du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d’être
corrtaminés par de ramiante, dr^er^ être éliminés dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.
d. Iriformation sur les déchéteries et les instatlations d’élimination des déchets d’amiante

Les informations relatives aux déchètenes acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'é&nination des déchus
d'amiante peuvent être obtenues auprès ;
- de la préfecture ou de la drection régionate de l'environnemen t, de l'aménagement et du logement (directicn régionale et
interdépartementale de l'environnement et de l'énerpe en Ite-de-FraiKe) ou de la direction de renvx-jnnemenL de

raménagement â du fogement,
- du conseil générai (ou conseil régional en lle-de-Franœ) au reg»d de ses compéterKes de pianiflcatxxi s.ir les déchets
dangereux ;
-detenwie,

- ou siff la base de données « déchets » gérée par TAgence de l'environnemer^ et de la maîtnse de fénergita, directemeni
acœs^ble sur internet à t'adresse suivante wvMV.sinoe.org.
e. Traçabilité
Le producteur des déchets rempirt isi bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSCW. CERFA no 11861) Le formulaire
CETO^A est téléchargeable sur et site du ministère chargé de l'environnemenL Le propriétaire recevra ToriginaJ du bordereau
rempfi par les autres intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de finstalation de stockage ou du site de
vttrtficaton). Dans otus les cas. le producteur des déchus devra avoir préalablemenl obtenu un cerWical d'acceptation
préalable lii g»antissar< l'effectivité d’une filière d'élnination des déchets. Par exc^ition. le bordereau de sur.l des déchets
d'amiante n'est pas imposé aux parbadiers voire aux artisans qui se rendent dans mie dédiètene pour y déposer des déchets
d'amiante Bé à des matériaux ii^es ayant conservé leur intégré, lis ne doivent pas remplH' un bordereau de ».ivi de déchets
d'amiante, ce damier étant élaboré par la déchèterie.
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ANNEXE 5 - ZONES PRESENTANT DES SIMILITUDES D’OUVRAGES
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ATTESTATION(S)

ATTESTATION
D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE Contrat n*: 10SS3929904

Raspontabilité civil# ProfauionrwII#

Oi*ifnoi(Iqueur techniqu# iinmobiller

Nout, «xtcsifné*, AXA FRANCE lARO i-K. Sodétà ftmuiw dont I# SocW act dtué 913

Terraicas de rArd»-92727 NANTERRE Cddea, attanm qwe la :

EX'm ARTOIS eXPERTISa MMOBIUERES

U RUE URIANE SORRIAUX

S2S00LCNS

AdR^ama*A0S7

Aadhéré per rinteinwCBeiiedaiSN Aeeurana—, >9 nw Mrtietev RueUmmviUh TStlS Pari» cadax 17.

au contrat <f aMurarwa RateomaMM Qwile h ulueiaiMwli. r^*lAS●S929904.

Garentbsant les conaëquencee pécuniaire» de (a RoaponeabBIté CMk Praletilennalla de la lodété de

Olatnoitlc TecMeiue en hnmotiiler déiicnde d-desaus dans le cadre d« aetMtéa datée» d-apréa, acw»

rdearv» ou'adaf MteAt réofiaéet pta de» pefterma dNpoeoor de» certtReeta de compétance M coora

de troMtté eelpé» par le réglawewtetfen et des ottaaratlom de formation. d'AccrédRatton,
(TAgréatant eu wna eentrectuel.

AetMtéa prindpaiaa : diagnoctka todmiqiia» iiwniabitlir aoutnlt * certif'caüw et racartifteation ;

3 AMIANTE tanamantion

3 AMIANTE avec aianâon (dont contnU» idsuai aprba travaus da déaamlantaga at rapéraft anûanta
avant démoBtionl

3 OPE avac eu sam mention

3 EIECTWOTE

3 GAZ

3 PLOMB (CREP, DIBP, racharthe du Plomb avant travaua, Oiegaoatie da masuraa turfackiuaf das

poutaMras da pterab) evac ou tan» mantion

3 TERMITE

AetMtéa tacendaira» : autre* iBagnattki et nétalon» <fa39ertlMt i

3 ERNMT (Etat das RiM^uas Naturali Mlniar» at TachnoleRiquac)

3 ESRB {Etat dai SarvHada» Risquas at tfrformatkm sur las Solsÿ

3 ERP [Etat das MaqiMaatPallutlom}

3 Diagneetic Amiante dan» la» earobéa at aanianta

certiRéa *an» mantkai)

3 Recbarcha Ptemb avant démoBtIon (C avac ou tan» manrton)

3 DIagnoatie Plomb dMi» Teau

0 RacMrtba da» m4(M knirda

3 Me*uragaLMCanwiatautras«na»urageainhérantsàiavantaauàlBiocat)onlnMiobaiAra

3 A»mmiM

travata (C avec mantkm ou P pour Im

nt CoBactif at non ColaccT

AXAFraiKeUADSA

imarmaca

1/9

«

40

E
<

22050599S PERLOT A

EXIMEXFQTTiæSlMUOBlUERES - 23 iv« Urwie Sorriaux - 52300 LENS

Tâ; 03^1.72.58.54 - E-maé : eMm62b6enm R
SAS au de 76260 euros - N*TVA FR0O484S3313S - SRtET 484S3313S00034 -Af^ 71206
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OitfnoKic <tes iMMte» XyfophtfM et diempitnon* nv^veree (c teraihe* et F Termîtea ou F
toMcau XylophtM ehampiaaons »ian«w«* pour le» non oeitMa Termita»)

CXe^toiâc M4nti» (F) car pas prh en campe* <teft> k cartMcaHoft Tefmkae

Oia^ioatic eechnh)ue (lobai < *OM r*Mn« que l'Assuré penomtr physIVM ou moral* répond auK
condtien» de rartiela O 731*1 du Coda de le CaM*rucUoa «t de KHabitat ●

OUinostlcaccassfeiStd MK Hsn^CBpAs
Plan PlurlanrMial da TravauK (Pfl) a sous réserva qa* rAssuré panoniM phyiiqua ou morafa

répond Man aux condltiont de Kertida 1 du déaret n' 2003-6^ du 35 avril 2022 »

Diagnostic Eco Prêt

Otagnoatk Polwtion des sols

Diagnostic Hadon

Maataas d’ampouidèraaiant par prélèvamant ifAdtantilon d^ (A*F an parcours de formatioA

Intame et «dame) soft ;

- les masures (Tempocasiéfaniaiit en nbres d’amiarM* dans les Innmeubles béth (utB REF 36
parti* stratégie d'échantilonnag*, préUvamawts et rapport d'asaai), air Intériatsr,

- las m**ura d'empoui

straté^tféchantMhinr>BgB.préitvamaotsetrappert<fea*ali.airdas6euadatraurt.
● Laa mesuras d'empoustlèraawfn an fama (famiarM an *hors programma emétonrsamant » (HP

artv, partia stratégi* ^édiantWonnaga, ptélèvamanu *t rapport d'asaai), air andaartt

MiaiiorwU1un»ru«n4til*. Tbmtnogfapbia

Mitalorts deeonPdla des eupositions profeaslennagas aux agano ehlrrdquas datts ftk des Heu» de

travail, hors amiertta, canabtawt 1 calcuiar ta Valeur UmMa dtiponHon PiuFeaitonrialIc (V19).
Catt* actMlé ^inscrit dans la cadra du réiérandai LAS SS27 sous réserva da l'accréddation

COFFtUC.

Cane aetMté est oouvarta sous r^arva da fabsanca da ranondatlon I raeeurs contra la

laberatoira d'analyse.

Mission da ooordinstion SPS

RT 2005 at RT 2013 (C DPE avec manden ou F pour las non cartWIés OPE awae mantâon)

Aud» inafgSdqua pote las Malsort Inaviduaga» ou las bWmartti monoproprtété (AC)

Audit ésvwgWqu* pour eoproprtécé (F)
Etat da* Eaux locatift ou dans la estdra d* la contraction d'un prêt immebiEar

Etat daa laux ralattts è la cordewnité aux aorma* rfhaMtabHIté

3

g

g

0

g

g

□

Q

g

ramant en fflaras d'amiente au poste de trawaü (lAO REF 2S partie

g

g

g

g

g

g

g

g

g Aelivitddevas»tBat/ou iiatallatijwdmdétecleoa» eiartlmauT»eu1 de fumée (DAAF) sa»
travmix d'étactriclté et sens «aInteneBce

g Etat da Piostailstion Intérieure'd* réfectrieW 4ans las étaMsaaments manant an oeuvra des

courants élactriqua*

AudM sécurité pkHdM
Eyoluation immobfibra

Evaluation daa risquât pour la téoaité dos iravaiiaart

OtapKNdc légion rtoEa

Oiagnwtk incendia

Dtagnootic élactriclté dwi la ca^ du TMtravai
Elaboration de pians et croquis en ptiasc APS, I raxdusien da tout* actMlé d* conception

Etabtiaaemam d'états datcriptft de dMston (calcul da aiilbma de copropriété)

Diagr>ettk da décanea du Icginstnt

Expartlsa )udklair* at para ludIcWr*

Eapartisa «dra juridicrionnalla
ContriMa da* comblas

g

g

g

g

g

g

g

g

g

g

g

g

AXA franc* IAM> SA

mcorsBtci

mM aiattws
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M5S8 PERLOT A 23/25

EXIU EXPSTTISES IMMOBIUERES * 23 lua Unane Sorriaux - 633CX) LENS

Tél : 03J21 7Z5S.54 - E-maé : exim62b@exàn it
SAS au capdal de 7B2B0 euros - FTTVA FRIMHd4S33t38 - SIRET éSéSSSiasOOCtX - APE 71200
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D EtM des l«UK 4e* Weiu neuf

3 Dtogwstfc ppftint tuf le geaton des produia, equtpemena, meUfieuK et de* <téOm* Isem «te li

démodUon ou de I* idnovedon ilydflcitKe ds bdtimenu UertWceden Allante «v«e rweetten *

sweetwtondefaiTttttkMiOtatnorkdesdAchewPtMftl

3 Mm de photo* en vue de fd^eretfao ds vttMes vhMo en 380, i reedMon de prtM* de vue au

meyen de drdnes

3 OMvrenoedecertnc«adeluRi<aoettdperutWntlonderapplcationSOl£N
0 O^Epour rahMndon<fu0 PrAtiTetaZdfo

3 Rep4ra(eJMMedmWFe*r0vWr«

3 ftcpdraieAnuaNtedsmteMehtifne

3 Oocemenc dlnfoiiaeMon do ftm dt^spotiüon eu Irult des Aérodromes dk PEB

3 Véfificadon des insulsdont étectriques au sdn des ETaMKsermmtt recevant de* Trevelleurs

(EHTX dM ERP et de* K3H (AC persorm* luuiifcj * f dwçnoitiqeeur)

3 Slen«éreulqueprévWonnelfltv4dneMiortsurchander{Fsot»eectlon4Aii4ant«*F*drsuSqae
dedwniler}

S QudhA de l'Air atbleur

Le montent de b garantie Responsablité CMb Professionnel* est Igtd i t

500 000 ( par stahtr* et 1000 000 < par annA* (fBtsursRoa.

LA PRESOrre ATTESTATION eSTVAlAltC POUR LA PERIOOC DU 01/01/202S AU S1/12/202SINOUS
SOUS RESERVE OCS POSSISlUTES DE SUSPENSION OU DE RCSIUATtON 8« COURS 0*AMNa

iyA»URANC£ POUR ICS CAS PREVUS PAR lE CODE DES ASSURANCES OU PAR 11 CONTRAT.

U PRESENTE ATTESTATTCm NI PEUT EN6A6ER L'ASSUREUR AU DELA DES UMTTSSr DBS CLAUSES CT

DES CONDITIONS OU CONTRAT AUXQUCUES EUE SC REFERE.

Felt A NANTERRE b 2S/U/20U

Po ur servir et uNolr ce Rua de droit.

POUR L’ASSUREUR :

ISN. P» ddti^don de dinatura :

/

AXAfranoekARDSA

iTa«r< i*C*me**» m

>na-«aiN<a-<Bei
3/îI

«

g
E
<

2«2595598 PERLOT A

EXIM EXPERTISES IMUOBILERES - 23 rtm Uriarm Sorriaux - 52300 LENS

Tâ. 03.21.72.58 54 - E-m^ ; exim62b@exan.fr
SAS au RBgatN de 7B2Q0 euros - N*TVA FR0O484S3313S -SIRET 48453313800034 - APE 71206
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CERTIFICAT DE QUALIFICATION

¥

i

CERTIFiCATION
DE PERSONNESlCp

i

n
A

Certificat de compétences Diagnostiqueur Immobilier
N*1292

■

1 Monsieur TAVERNIER Germain

i

AmiMt*

Otte#«fTct :0*nmai : ■ mu irapIradM : ouwtm

AfniMte MRI aranOgn

M w WtM M M I -mi

MWormpédH^m^biBwMntt<B«nplt«w
Dite Reflet ; : ovu/ao»

tmàtntmmnf rntndon

«

DIHHBitlcdepM«o»WMHCM<narB<B^Mi

OêttdraUtl-.WUXiS r-Dtttd’eptnOon:OU01/209e

OfCbidMdMi
«I

OtW #B(IR ; ySflU^Btti : ● OmcTapInflan : ts/ll/aoso

IM di rtwURaUon Intériaura fN
: MAl/anU ; - D«te trcMpintton ; tsnUZOOQ

te

comm du rtHMttfwgiMdfciiiMi

BaW#«HM:OM>l/2BU ;-(Wttir«plnOon;<BAn/aN
Momb um monUan

«

c
(Q

E
<

0SS«8 PERLOT A 25/25

EXIMEXPeRTrSESlMMOSlUERES - 23 rue Urane Sorhaux ● 62300 LENS

Tél:03^1.7Z 58.54 - E-mai : e3àn62b6ex>n.fr
SAS au capte <te 70260 euros - P^nVA FR004S4S3313S - SRET 43453313800034 -APE7120B
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CERTIFICAT DE SUPERFICIE
Loi 96-1107 du 18 dècetrtore 1996 et décret n® 97-532 du 23 mai 1997. Articies 4-1 et 4-2 du décret n"67-223 du 17 mars 1967.

A DESIGNATION DU BATIMENT

5 rue de Goudelancourt 02350 BUCY-LES-

PiERREPONT

Nature du bâtiment :

Nombre de Rèces

Etage
Numwo de lot :

Référence Cadastré ; NC

AdresseMaison individuelle

Bâtirr«nt

Escalier:

Porte :

Propn^éde: Monsieur PERLOT GERARD

5 Rue de Goudelancourt

02350 BUCY-LÉS-PIERREPONT

Mission effectuée le 03/08/2023

Date de Tordre de missior 31/07/2023

N^Dossjer 95598 PERLOT C

Le Technicien déclare que la superficie du bien ci-dessus désigné, concerné par ia loi 96-1107 du 18/12/96
est égale à :

Total : 101,20 m*

(Cent un mètres carrés vingt)

B DETAIL DES SURFACES PAR LOCAL

T

nPièce ou Local
. >

Surface Loi Carrez ●Etage Surface Hors Carrez

Séjour/Cuisate RDC 34.960 nY 0,000 m»

Gaine technique RDC 0,000 ttf 0,420

wc RDC 1,780 m» 0,000 m*

Couk)ir RDC 7.600 m» 0,000 m»

Cnambre n*1 ROC 12.940 m» 0,000 m»

Salle à Manger RDC 20.680 m» 0,000 m»
Salle cTeau n’1 RDC 1.360 m» 0,000 m»

Véranda RDJ 0.000 m» 8,860 m»

Salle <feaun*2 RDC 4.560 m» 0,000 m»

P^er 1er 3.360 m» 9,140 m»

Cnarrtxe n*2 1er 5.560 m» 8,040 m»

Chambre n*3 1er 8,400 m» 6,070 m»

101. 2'D0it-=Total 32 550 m-

Annexes & Oèpendances Etage Surface Hors Carrez

Chaufferie RDC 1,670 m»

Garage RDJ 14,700 m»

Abris de jartin RDJ 7,010 m»

Remise RDJ 3,550 m»

Total 20 930 m-

La présente mesion raxi compte de rètat des superédes des lots dési^iès à la date de leur vtsüe. Ele n’est valable Que tant que ta structure et
la déposition des pièces ne sont pas transformées par des travaux La vér^tion de la confonnrtè au Ure de pr<^x>élè et au règlement de
copropriété n'entre pas dans le catïe de la mission et n'a pas été <^èe par le technH:ien Le préserti certificat vaut uniquement pour le calcul
de la surface t<^e Le dét^ des surfaces ne vous est commimiqué par EXiM EXPERTISES IMMOBILIERES qu’à l^e éiricatif

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégratilé, et avec l’accord écrit de son signataire.

Le Technicien :

Alban T:HELL EZ DEhOOGHE

à LENS le 03/08/2023

Nom du responsable :
Jeannotîe Guy-Philippe

85508 PERLOT C 1/5

EXIM EXPERTISES IMMOBIUERES

Tél : 03^1.72.58 54 - E-mai ; sàne2be«x>n fr
SAS au captsi de 75200 euR>s - NnVA FR0MS4533138 - SRET 48453313300034 APE 71200

23 rue Unane Somsux - 62300 LENS
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24/08/2023 15:21 messagerie pro

ex'^im
MiOSfM

DOCUMENTS ANNEXES

2f595598 PERLOTC

EXIMEXRERTIseSIMMOeiUERES - 23 rue Unane Sorrisux - 52300 L£NS

Tâ -.03J21.72.58 S4 -E-m^ ; ejon62beexim.fr

SAS au ca^ de 70200 euros - l<rTVA FR0948453313S - SRET 48453313800034 -APE7120B
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dS533 PERLOT C 3«

EXIM EXf^TtSES iMUOeiUERES ~ 23 rue Unane Soniaux - 82300 LENS

Tel : 03^172.58.84 - E-me«i : e>im62b€hex>n.lr

SAS BU capital de 7S2Q0 euros - NfTVA FR0M8453313S - SIRET 48453313S00034 -AF^7t20B
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V59»SS PERLOT C

23 rue Ursnc Somaux - 62300 LENS

Tâ : 03^1.72.58.S4 - E-marf : exitn62t>^«xan.ft’

SAS au cap«al <le 76280 eiaos - N*TVA FR0048453313S - SIRET 48453313800034 -APE 71200

EXIM EXPERTISES IMI406IUERES
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06508 PERLOT C

EXiM EXPERTISES IMMOBIUERES - 23 rue ünane Sorriaux - 82300 LENS

Téi : 0321172.58.54 < E-msl : ex>n62t>6«J<an.(r
SAS au capital <te 76260 etns - frtVA FR08484S3313S - SIRET 48453313800034 ~ APE 71208
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n° : 2302E2626259D

établi le : 03/08/2023

valable jusqu’au : 02/08/2033DPE
diagnostic de performance
énergétique (togement)

Ce document vous permet de savoir si votre logement est éaxrome err énergie ^ présente et climat, il vous donr>e également des
pistes pour améliofer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir pius : www.ecologie.gouv.frAiiagrjostic-perforwance-
energetique-dpe

adresse 5 me de Goudeiancourt 02350 BUCY>LES>PIERREPONT NC

type de bien Marson tndividuelte
année de consOucdon 1920

suifaœ hatNtabie 101,2 m*

propriétaire PERLOT GERARD
adresse 5 Rue de Goudeiancourt. 02350 BUCY-LéS-PIERREPONT

Performance énergétique

* Dont émissions de gaz à effet de serre.

|Q0I

U'

1 I

B pev cl AmiKions d« .C02

J

ÉnMtn

56274 56*
luCCk»iv«<n

«ntMtons (to C02

6*1 «npcüttrtM

Ce logement émet 5695 kg de COj par an, soit
l’équivalent de 295(fê km parcourus en voiture.

Le niveau d émissions dépend principaiement des
types d'énergies uSsées (bois, étectncké, gaz,
fioul, etc.)

A

Le niveau de consommation énergétique dépend de risolation du
logement et de la performance des équpements.
Potn ramékorer, voir pages 5 à 6

Estimation des coûts annuels d’énergie du logement
Les coûts sont eabmés en fondxin des earsetéfistiqiies de voke logement ei pour une i**i n* n standard su S csages (diauffege. eau chaude sarataee. danelisation,

éctarage. auzSans) ver p.3 pour vmr les détais par poste.

1 990 € e,2 692€entre par an

O O
Pr» tixn^ns des énerves «idcxés au OliOlgOOt (abonnements compris)

Informations dtagnostxiueur

Le présent rapptjrt est étabi par une pefsoraie dont
les compétences sont certinées pa~
organisme de cotificaion BUREAU VERITAS
<!^ertiécation

LeGudtaumet

60, av0iue du Obérai de Caude

92046 LA DEFENSE

n“ de ceftifîcation ^3353

EXIM EXPERTISES IMMOBIUERES

23 rue Uriane Sorriaux

62300 LE NS

dtagnosliqueiir :
Afcan THELUEZDEHOOGHE

tel. 03-21 72.58.54

emad : exim62b@exim fr

GX'im

https://messageriepro3.orange.fr/OFX#mail/SFJNBOX/70%25SFJNBOX/f 1/24
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DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.2

Schéma des déperditions de chaleur Performance de l’isolation

texture ou

plafond
venblabon

INSUFFISANTE | MOYENHE BONNE TRES BONNE

portes et
fenêtres miMs

13% Système de ventilation en placi

I
$

VentilatKjn par ouverture de fenêtresponts thermiques
plancher Pas

8% 15%

Confort d’été (hors climatisation)* Production d’énergies renouvelables

Ce logement n’est pas encore équipé de systèmes de
production d'énergie renouvelable.

Diverses solutions existent :

* ipanneaux therrrèques panieaux solaires

INSUFFISANT fJOYEN BON

û géo'herrrtepompe à chaleur
Les caractéristiques de votre logement améliorant le
confort d'été :

système de
chauffage au lx>ts

Chauffe eau

thermodynamique

réseau de chaleur

vertueux

- *

CO

torture isolée logement traversant

Pour améliorer le confort d’été :

Equipez les fenêtres de votre logement de
volets extérieurs ou Phse-soleil

*Le niveau de confort d'été présenté id s'appuie uniqu^nent sur

les caractéristiques de votre logement (la localisation n'est pas

prise en compte).

2/24https://messageriepro3.orange.fr/OFX#mail/SF_lNBOX/70%25SF_INBOX /f
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p.3DPE diagnostic de performance énergétique (jogement)

Montants et consommations annuels d’énergie
frais annuels d'énergie
(fourchette d’estimaüon’)

consommation d'énergie
(en kVWi énergie primaire)

5102 (5402 À)

répartition des dépenses
usage

OOiS

77%chauffage Entre 1 5S3< et2 115<

16570 (leSTOjénfioui

S 19%eau chaude

sanitaire

refroidissement

f 6877 (2121 Cf)électrique Entre M1€ et 689<

0%

|2%î éclairage 610 (191 éf)éiectnque Entre 32€ et ü€f

|2%auxiliaires

énergie totale pour les
usages recensés

613 ..192 éof éiectrique Entre 33€ et iU

27 732 kWh

(24 477 kWh é f.)
Entre 1 990€ et 2 692€ pa Pour rester dans cette fourchette

d’estimation, voir les
recommandations d’usage ci*dessousi

an

^ SeuJei es consommsbons d'énergie nécessaires au chauffage, à la
d^'natisabon. à la produetAn d'eau chaude sanitaire, à réciarage et aux
auxitsires (vent4aîeurs. potnoesi sont prses en compte dans ce^.e esémabon

Les consomrnaoons liées aux autres usages (é’ectroménager. appaceis

êHetromque^. ) ne sont cas synstat.Lsées

ConventJOfH>efiemCTî, ces ctufS-es sont donnés pcxir une i
température de chauffage de 19“C réduite à 16’C la niât ou en

cas d’adsence du domicile. i«ie climatisation réglée à 28*C (si

présence de climatisatjon). et ime consommation d'eau

chaude de 111.11 parjoia'.

é.f. énergie 6na<e
* Prix mo-/en$ des énergies ndexés au OlfOI/2021 (aborîrîetnents compris)

6 Les factures rée les cépendron: Oe rrompreux facteurs ' prix des énergies,

méiêo de ran-née (hrver froid ou doux...), nombre de personnes dans 'e logement

et habitudes de v>e. entretien des équipements.

Recommandations d’usage pour votre logement

Quelques gestes simptes pou maîtnser votre efcture (féneipe :

astUCSS (plus facile si le logement
dispose de solutions de pilotage efficaces)

^ Diminuez le chauffege quand VOUS
n’étes pas là.

^ Chauffa les chambres à 17®C la

Température recommandée en hiver
Chauffera 19°C plutôt que 21 ”C,
c’est en moyenne -22,1% sur votre facture soit -406
€ par an

19X

nuit

astuces

Fermez les efnêtres et vcdets la

journée quand il fait chaud.
^ Aérez votre logement la nuit.

Si climatisation

température recommandée en été
»

I
28^C

Consommation recommandée

d’eau chaude à 40^C

Estimation faite par rapport à la surface Pe votre logement

(1*2 personnes) Une douche Oe 5 minutes = environ 40t

461 consommés en moins par jour,
c'est en moyenne -24% sur votre facture soit -100 €
par an

111,11 /jour
astuces

installez des mousseurs d'eau sur

les robinets et un pommeau à
faible débit sur la douche.

Réduisez la durée des douches.

û

6

ù

ù
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IC
UDPE diagnostic de performance énergétique

Voir en annexe ie ôescnptif détaillé du logement et de ses équipements

p.4(logement)

f
BOStPSK: —

Vue d’ensemble du logement

description

Mur rdc extension façade amère Sud S^ocs ce Détcn creux donnant sur

Véranda non chauffée 'Cggia fisrmée. non :so'é
f.lur rdc 'açads a'var* Nord Pierre de tal e rroellons avec reirp .ssage
tout venant donnant sur Exténeur scié

f.lur rdc 'açade amère Sud P erre de ta. e moellons avec rempi.ssage
tout venant donnant sur Extéreur scié m

Plancher extwsion s/ terre plein Da#e béton donnant sur Terre-plein,
non is<4é

Plancher s/ terre plein Dalle bétcxi donnait Terre-plan, non is<^

Plafond extension /s ccmb-es perdus 5cis sous solives bois donnant ■
sur Combles perdus, isolé
Rafond ’S combles perdus 30iS sous so'ives bois donnant sur Combles
perdus, isolé

Rafood /s rarnpants Combles aménagés sous rampants donnant sur
Exténeur. isolé

Portes-fenêtres battantes avec soubassement. Menuiserie PVC -

^ub'e vtrage verî'cai ^e = 16 mm) avec Fermeture
renétres sans ouverture possiPe î.’enuiserie PVC - doub-'e vitrage
vertica fe = 16 mm) avec Fermeture

^enètres battantes, i.lenuiserie PVC - double vitrage veracai (e = 12
mm) avec Fermeture

Fenêtres battantes, f.ienuisene PVC VIR - double vtrage vertical (e =
20 mm) avec Fermeture

Fenêtres battantes, r.lenuisene Sots - double vitrage vertical (e = 6 mm)
avec Fermeture

Perte 5c!S Vitrée doub'e vtrage
PcF.e PVC Vitrée double vitrage

isolation

I insuffisante ®i I murs

LJ plancher bas

/S
toiture/plafond Insuffisante

toiture/plafond bonne 1 '

h -

P !
I V '

ï,
: î'

portes et fenêtres

I

Vue d’ensemble des équipements

description

Chaud ère standard Fioul instaiiat.on en 1991, individuel sur Radiateur

Pcé e à granulés Sois nstaiiat on en 2C2i, individuel

Chauffe-eau vertical Electrique installation en 2012, individuel, production par semi-
accumulation

chauffageI
eau chaude sanitaire

O

0.* Vent iat:cn parouverure de fenêtres

Chaudière standard :

Radiateur : robineîs thermostatique, sans régulation pièce par pièce, absence cTéquipemerrts
(fintefmrttefx:e

Poêle à granulés ;
Airtres éqjpements avec régiiaüon pièce par pièce, intermittence centré avec minimum de
température

ventilation

pilotage

I

SRecommandations <te gasjfcn et d’entialienj

Pour maîtriser vos consommations d’énerÿe, la bonne gestion et fentretien réguSer des équipements de votre logèrent
sont essentiels.

type d’entretien

Faire véntier et œmpléter les isolants par ivi professionnelisolation

Bien nettoyer rmterieur du dormant de fenetre. pour une aération conect.
Ne pas obstruer les onfiœs de ventilation présents sur les fenêtres
pour un meilleur refroidissement, fermer les fenêtres en journée, les ouvrï la nuit (se on ftiisabiiité vis-
à-vis du bruit, de la sécurité).
Garder en tête que les protecti ons solaires seront beaucoup plus efficaces à rextérieur (volets) qu’à
rmtérieur (stores) pour limiter les surchauffes en été
Fermer les volets de chaque pièce pendant la nuit

Etandre les lumièfes lorsque persorvie n’utifcse la pièce.

vitrages

éclairage
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p.4 BîsDPE diagnostic de performance énergétique (iogemeni)
Voir en annexe le descrptif détaillé du logerriert et de ses équipements.

Réÿer les îenrorlsatKXTS et les semis de luminosité dans les parties communes pour les adapter aux
besoins.

1

Œ\ insert/poèle bois Nettoyer les conduits de tous les ans poir un cnauffege bois

i

1

f

i

J

I

I
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.., ^ diagnostic de performance énergétique (logement) p.5

ReeommancMims d*amâtoradon de la parfoimance

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacîté éne''gétique de
votre logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser
et de le rendre plus écologique. Le pack Q de travaux vous permet de réaliser les travaux
prioritaires, et le pack Q d'aller vers un logement très performant.

Sj vous en avez la possitMtté, ii est plus efficace et rentable de procéder à une rénovée n globale de
votre logement (voir packs de travaux 4-^8 ci-dessous). La rénovation peildrm^te par étapes est
aussi une alternative possible (réaltsation du pack b avant le pack 4). Faites-vous accanpagner par
un professionnel oxnpétenî (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travau>:, groupement
d’artisans .) pour préciser votre protêt et coordonner vos travaux

n

I .

Les travaux à envisager montant estimé: 17343 à 35855 e

description

Isolation des murs par rintérieifl- (demne sur extérieLar) :
isolatHXi des murs par rrntérieiff Les performances
thermiques minimales à respecter soit en fonction du type
de parcH opaque et à la zone dlmatk^. Pour aSer plus foin
dans les recommandations, le label Effinergie impose à
rninima ; R > 4.5 m* K/W pour tout type d isoiatlon En 2021.
poir bénéficief cte MaPrimRénov', elle est de R > 3.7 m* K/W

pour l’isolation des murs, peu imporfe la technique d’isolation
Pour les murs non étanches à la vapeur d'eau, isoler avec
des matériaux perméables à la vapeur d’eau.

Isolation des murs par l'intérieur (donne sur extérieur) :
Isolation des murs par rintérieur. Les performances
thermiques minimales à respecter sont en fonction du type
de paroi opaque et à la zone drmatique. Pour aller plus foin
dans les recommandations, le label Effinergie impose à
minima ; R > 4,5 m* KA/V pour tout type cTisolatkxi En 2021,
pour bénéficief de MaPiimRénoV, elle est de R > 3.7 m* K/W
pour l'isolation des mias, peu importe la technique d'isolation
Pour les murs non étanches à la vapeur d'eau, isoler avec
des matériaux perméable à la vapeur d’eau

Isolation des murs par rfolérieir (donne sur extérieur).
Isolation des murs par rintérieur. Les performances
thermiques minimaies à respeder sont en fonction du type
de parot opaque et à la zone drmaüque Pour aser plus foin
dans les recommandahons, le label Effinergie impose à
mmima : R > 4,5 m= K/W pour otut type (Tisolatwn En 2021,
pour bénéficier de MaRlmRénov*. elle est de R > 3,7 m* K/W
pCKf risoiation des murs, peu importe la technique d'isolation
Pour les murs non étanches à la vapeur d'eau, isoler avec
des m^énaux perméables à la v^jeur d’eau

isolation des murs par l’intérieur (daine sur extérieur)
Isolation des murs par rinténeu. Les performances
themifoues minimales à respeder sont en fonction du type
de paroi opaque et à la zone dimaCque Pour aller plus loin
dans les recommandaîions, le label Effinergie impose à
minima ; R > 4,5 m* K/W pour tout ^pe (Tisolatfon. En 2021.
pour bénéficier de MaPrimRérxïv'. elle est de R > 3,7 m* K/W
pour l'isolation cfos murs, peu importe la techraque d’isolation
Pour les murs non étanches à la vapeur d'eau, isoler avec
des matériaux perméables à la vapeur d'eau.

Isolatxxi des murs par l'inténeiH’ (donne sur exténeur)
Isolation des murs par nnténeur. Les performances
themiques minimales à respeder sont en fonction du type

de paroi opaque et à la zone dimatique Pour aler plus fo«i
dans les recommandafions. le lâ^el Effinergie impose à
rrenima ; R > 4.5 m* K/W pour otut type cTrsolatKXi En 2021,
pCKff bénéficier de MaPrimRénov’, elle est de R > 3.7 m* K/W
poa l'isotation des murs, peu inpcxte la technique d'isOation
Pour les murs non étanches à la vapeur d'eau, isoler avec
des matériaux perméables à la vapeur d'eau.

lot performance recommandée

R > 3.7 rrF K/WI I murs

Ù R > 3.7 KA/Vmurs

R > 3,7 m= KA/VI i murs

U R>3,7m=K/Wmurs

R > 3,7 m* KAIV1 I murs
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p.5 Bisdiagnostic de performance énergétique (sogement)

Isoiatioo du planctief des combles perdus : Lisolaüon des
faux combles, des cîolsore de redressement des pignons

avei^ies et des comttes perchjs ne doit jurais être négligée.
La résistance tfiem^ue minimale R de i'ensemWe paroi +
isolant devra atteindre 4.8 m* K/WA R = 4.8m2.KWtoiture et combles

Ne pas négliger risolation des ^ux combles, des cloisons de
redressement et des combles perdus. Ménager
impérativement une \ame d'air de plus de 2 cm pour la
ventilation de la chaipente

InstaBaîioo d’w>e porte rsolaite ; Les performances

tbermiques mirÉnaies à resp^er s<xit fixées par rarrêté du
3 mai 2007 relatif aux caractéristkpjes tnermiques et à ia
performance én^gétique des bâtiments existants : Ud < 2
W/(m2.K)
● Respecter les performances tnermiques minimafes
imposées pa" la réglementation therrnique.

instafâtion d'iate porte isolante : Les performances
tnermiques minanaies à respecter sont fix^ par rareté du
3 ma 2007 relatif aux caractéristiques tnermiques et à ta
performance énergétique des bâtiments existants : üd < 2
W/(m2.K)

● Respirer l^ performances tnermiques minimales
imposé par la réglementation tnermique.
PAC Eau Installation d'une pompe à cftaeur ar / eau

portes et fenêtres

portes et fenêtres

chauffageI
inst^aOon d’iare porte Isolante ; Les performances

tnenniques minimales à resp^er sont fixées par farété du
3 ma 2007 relatif aux caractéristiques tnermiques et à ta
performance énergétique des bâtiments existants : Ud < 2
W/(m2.K)

● Resp^er les perfiamances thermiques minimales
imposées par la réglementationtnerrnique.
Rerrplaœmenî menuisene et vitrage peu ânissif ;
Remplacement des fenêtres et portes- fenêtres par des
merxjtsenes avec doifole-vitrage peu émis^.
(Pour bénéficier du crédit crmpôî pour dépenses
cféquipemarit de i'nabitatkxi principale, cnoiar in Uw <1,3
W/rrP.K et in fadeur de transmissior solaire Sw > 0.3 ou un

Uw< 1.7 W/m*.Ketun fodeur de transrresskxi solaffe Sw >

portes et fenêtres

â) portes et fenêtres Uw<l,7W/m=K

0,36

Montant estimé par efnêtre
Lors du changement des efnêtres et sli ny a pas (Tertrées

d'air p^ aitteurs, prévoir des efnêtres avec des entrées d'aff
intégrées pour assu-er le renouveiiemenî de rair

Remplacement menusene et vitrage peu éràssif ;
Remplacement des fenêtres et portes- fenêtres par des
menuisaies avec double-vitrage peu érrissif.
(Pour bénéficier du dédit cTMnpôt pour dépenses
créquipem^t de l'habitation principe, choisir un Uw <1,3
W/trP.K et un fadeur de transmission solaire Sw > 0.3 ou un

Uw< 1.7 W/ïn*.Ket un efdeur de traismission solaire Sw>
portes et fenêtres Uw<l,7W/m=K

0,36

Montant estimé par fenêtre
Lors du changement des efnêtres et s’il ny a pas d'entrées
d'air par aifieurs, prévoir des fenêtres avec des entrées d'air
inté^ées pour assurer le renouvellement de Pair

Rerrplacemenî menusene et vitrage peu ârtssif
Remplacement des fenêtres et portes- ferfetres par des
menuisene avec double-vitrage peu émis^.
(Poir bénéWer du dédit cTimpôt pour dépenses
(féquipemait de Phabtetion prtnci)ale, choisir un Uw <1.3
W/m*.K et un efdeiff de træsmission sd^e Sw > 0.3 ou un

Uw< l.7W/rn*.Ketunfectewdetrarsmissior soiaireSw»portes et fenêtres Uw<1,7W/m=K

0.36

Montait estimé par fenêtre
Lors du changement des fenêtres et s’il ny a pas d'entrées
cfair par ateurs, prévoir des efnêtres av«c des entrées d'air

intégrées pour assurer le renouveiiemenî de Par
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diagnostic de performance énergétique (jogement) p.5 Bis

Rerrçxacefnenî menusene et vitrage peu émissif '
Remplacement des efnêtres et portes- fenêtres par des
menuiseries avec doubte-viîrage peu émissif
{Pour bénéficier du crédit iTimpôt pour dépenses
d’équipement de l’babitatior principale, ctioisir un Uw <l ,3
W/m*.K et UT efcteur de transmission solaire Sw > 0.3 ou un

Uw < 1,7 W/m*.K et un efcteur de transmission solaire Sw >
portes et fenêtres üw<l,7W/m=K

0.36

Montant estimé par efnêtre
Lors du changernent des efnêtres et s'il n’y a pas d'entrées
d'air ailleurs, prévoir des efrfetres avec des entrées d'air
intégrées pour asstffer le renouvellement de rair

Rempiacen^Tt menuisene et vitrage peu émissif :
Rerr^acemerrt des faiêtres et portes- efnêtres par des
menuiseries avec doubie-viîrage peu émissif.
(Pour bénéficier du crédit cTimpôt pour dépenses
d'équipement de rnabrtation principale, choisir un Uw <1.3
WrtrP.K et ui efcteur de transmission sol»e Sw > 0.3 ou un

Uw < 1.7 W/m*.K et un facteur de transmission soiaà-e Sw >portes et fenêtres Uw<l,7W/m*K■ I

0,36

Montant estimé par fenêtre
Lors du chang^nent des fenêtres et s'il rVy a pas d'entrée
cfair par aileurs. prévoir des efnêtres avec des entrées d'air

inté^nèes pour assurer le renouvellement de rair
Renpiacement menueene et vitrage peu émissif
Remplacement des fenêtres et portes- fenêtres par des
menuiseries avec double-viîrage peu émissif
(Pour bénéficier du crédit (fim^ pour dépenses
cTéquipement de l'habitation pnncip^, choisir un Uw <1,3
W/m*.K et un facteur de transrrtssion solaire Sw > 0.3 ou un
Uw< 1.7 WAn*.K et un facteu de transmission solaire Sw>

0.36.

Montant estimé par fenêtre
Lors du changement des efnêtres et s’il ny a pas d'entrées
d'air alBeurs, prévoir des efnêtres avec des entrées d'air
intégrées pour assurer et renouveitement de rair

Remplacement menLàsene et vitrage peu OTiissif :
Remplacement des fenêtres et portes- efnêtres par des
merujiseries avec double-vitrage peu émissif
(Pour bénéficier du aédit pour dépenses
d’équipement de rhabftation prnc4)^. choisir un Uw <1,3
W/m* K et un facteiff de transmission solaire Sw > 0,3 ou un
Uw< 1,7 WAn*.K et un facteur de transmission solareSwa

portes et fenêtres Uw<1.7W/m=K■

portes et fenêtres Üw<1,7W/rTfl<
■l

0,36

Montant estimé par fenêtre
Lors du changement des efnêtres et s'il ny a pas d'ertrées
d'air par aleurs. prévoir des fenêtres avec des entrées cTar

intégrées pour assurer et renouveltentent de rar

Rerrpiacement menuisene et vitrage peu émissif
Ren^acement des fenêtres et portes- fenêtres par des
menuiseries avec doubie-vttrage peu émissif.
(Pour bénéficter du crédit cTim^ pour dépenses
d'équipement de l'habitation principe, choisir un Uw <1.3
W/m*.K et un efcteir de transmissiOT solaire Sw > 0.3 ou un

Uw < 1.7 W/m*.K et un facteur de transmission soiare Sw >

0.36.

Montant esthné par efnêtre
Lors du changement des efnêtres et s’il ny a pas creitrées
d'air par aideurs. prévoir des fenêtres avec des entrées d'ar
intégrées pour assurer et renouvel etment de Pair

RempiacemCTt menuiserte et vitrage peu émissif.
Ranpiacem^t des fenêtres et portes- efnêtres par des
menutsenes avec double-vitrage peu émssif-
(Pow bénéficier du aédit (fimpôt pour dépenses
d'équipement de l'habitation principale, choisir un Uw <1.3
w/m*.K et un facteur de transmission solaire Sw > 0,3 ou un

Uw < 1.7 w/m* K et un efcteur de transmission sotaire Sw >

0.36.

Mortant estimé par fenêtre

portes et fenêtres Uw<l.7W/iTfl<

portes et fenêtres Uw<l.7W/m*K
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p.5 Bisdiagnostic de performance énergétique (logement)

Lors du (Jiangement des fënêfres et s’il nV a pas d’entrées
cT®r par aBeurs. prévoir des fënéües avec des entrées cfar
int^ées pour assurer le renouiÆllement de Par

Remplacement memis^ et vitrage peu émissif
Rarpiacement des fenêtres et pâtes- efnêtres par des
menutseries avec doubte-vitrage peu érmssrf
(Poiff bénéficier du aédit d’impôt pour dépenses
d'équipement de rnabitation prirrc^ae, choisir un üw <1,3
w/m*.K et un efcteiff de transrra^kMi solare Sw > 0.3 ou un

Uw < 1.7 WAm*.K et un efcteu de transmission soi^e Sw >
Uw<l,7W/m^portes et fenêtres

0,36.

Montant estimé pa* efnêtre
Lors du changement des fenêtres et s’il rfy a pas d'eitrées
crar par aileurs, prévoir des efrrétres avec des entrées d'aif
intégrées pour assurer ie renouvellement de Par

Instaier iM>eVMC HygroféÿatJteîype 3 : Installer une VMC
H^groré^we type Bventilation

instaBation programmateur ; Mise en place d’une horloge de
progranmation pour le système de chauffage en choisissant
un programmateur simple d'emploi 11 existe des thermostats
à commande raao pour éviter les câWes de liason et
certains ont une commande téléphonique intégrée pour un

pilotage à distance

chauffageI

Commentaire:

Néant
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diagnostic de performance énergétique (iogement) p.6

:r -M-

évolution de la performance après travaux

■oQinMrt «Mmenient pvtannani

avec travaux (1)~*'(2)

conscfTsnaUon. 101 kWh/m2Ain

éfnissMn : 3 kg CO?/tn2/an

Eréparez vom proji

www.fJire.QOUv.fr :iQUver-un-

cori&eiller

vww.fjire,Qouv.fr.aides-de.

financementétat actuel

conBOfTvratian : 374 kWfWn?yan

êmissian ; 56 kg C02An2/an

RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE

logemort «xlrémement peu periannont

Dont émissions de gaz à effet de serre

iiteCU}

à
MW travaux

B Pour répondre à l’urgence
climatique et environnementcde,
la France s'est fixée pour
objectif d’ici 2050 de rénover
l’ensemble des logements à un
haut niveau de performance
énergétique.

À court terme, la prie 'itè est
donnée à la suppres3-»or des
énergies fortement è riettrices de
gaz à effet de serre ('ioul, ctiarbon)
et à rèradication (tes «passoires

énergétiques» d’ici 2328

D

4Maciual

lOOOIMBI
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p.7DPE/ANNEXES »

I
Fiche technique du logement

Cette fiche liste les caracténstiques techniqües du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les rèsuttats
présentésdans ce document. En cas de fs-obième.contactezla personne ayant réaSsé ce document ou l’organisme certtficateur qui
l’a certifiée (diaQnostiqueurs.dm.developoement-dürable qouv.fr)

Le présent rapport est établi par une personne dont les compéterx:es sont certifiées par BUREAU VERITAS Cerïfication .Le
Guillaumeî 60, avenue du G^ral de Gaulle 92046 LA DEFENSE

2)
I

JusbficaÉifs fournis pour établir le DFE ;

notices techniques bes équrp^nents, y compris ee*es rntse i disposition
publiquement par les fobricants

Référence du logiciel validé Arvaiysimmo DPE 2021 Xi.1

Référence du OPE 2302E2626250D

Invanint hscal du logement ;

Réference de la parcele cadastrale NC<

Méthode de calcul utSsée pourrétabCssement du OPE ' 3CL-OPE 2021

Date de visite du bien 03fOS/2023

Explications personnalisées sur les éléments pouvant ænener à des différences entre les consommations
estin>ées et les cwisonvnations régies :

€ La méthode 3CL s’effecfrie sur une base standardisée en fixiction de la ajrface et du volume du logement visité et ne

tient pas compte du comport^nent des occu^ts. ni de leur nombre ou etu t^r^ d'occupation réel. Vous devez donc
prendre en référerKe les conclusions de la méthode 3CL de ce rapport et vous positionner œmme économe ou

énergivore en forxÆon de vofre comportement. Il reste mal^é tout important de pr^re en compte les reconvnandations
d’économies en énergie réalisables)».

donné« d'entrée origine de la donnée valeur renseignée

Oéparfoeaent 02 ● Asne

donnée en Hgne 101Altitude

W

●<D ^ observée ou mesuréeType de bien Maison Indrvidueiie

(0 valeur estméeAnnée de construction 1020

'O

^ observée ou mesuréeC Surface habitable du logement 1012

'O

O) ^ observée ou mesuréeNombre de niveaux du logement 2

P observée ou mesuréeHauteur moyenrte sous plafond 2.3

donnée Centrée origine de la donnée valeur rensetguée

P observée ou mesuréeSurface 7.55 m»

PMatériau mur Observée ou mesurée Pierre de taé.‘e moellons avec remplissage tout venant

observée ou mesuée 50 cmEpaisseur mur

observée ou mesuréeISdaSon oui / non / inconnue Oui
Mur r*1 façade
arriére

^ observée ou mesuréeEpaisseur isolant 5 cm

Bâtiment coostnjrt en maténaux

anciens
observée ou mesurée Non

0) observée ou mesurée légèreInertie

a.
Q.

^ observée ou mesuréeDoublage absence de doublageO

0) ^ observée ou mesuréeSurfoee 7.5S m»
>

c
observée ou mesuréeMatériau mur Pierre de tarie moeSons avec remplissage tout venantO

^ observée ou mesuréeEparsseur mur 50 cm

^ observée ou mesuréeisolalion : OUI / non / inconnue Oui
llur r«^1 façade
avant

^ observée ou mesuréeEparsseur tsolam 17 cm

Sàtunent construt en maténaux

anciens
^ observée ou mesurée Non

^ observée ou mesurée légèreInertie

^ oeservèe ou mesuréeOouMage absence de doublage
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1
DPE/ANNEXES p.8

Fiche technique du logement (suite)

I
donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée

^ observée ou mesuréeSurface 5.85 m*

I
iD observée ou mesuréeMatériau mur Pierre Oe ta^le moeaons avec rerr jlissage tout venant

PEparsteur mur 50 cmooservee ou irvesurée

P observée ou mesuéeIsofaBon OUI / non i irKonnue Oui
Mur r-r-l ptgr>on
chambre 2

P observée ou mesuréeEpaisseur ist^ant 1T cm
h

II
9àtKT>ent eonstrut en maténaux

anciens
P observée ou mes<«ée Mon

P observée ou mesuréeInertie Légère

P observée ou mesuréeDoublage absence de doublage

P observée ou mesuréeSurface 7.14 m»

P observée ou mesuréeMatériau mur Pierre de tatle moellons avec retroussage tout venant

{> ●

P observée ou mesuréeEpaisseur mur 50 cm
I- (

P observée ou mesuréeisolaBon OUI I non i incormue Oui
Mur r'i-1 pigrwn

Chambre 3 palier

I
P observée ou mesuréeEpaisseur isolant 5 cm

Bâtiment constnat en maténaux

anciens
P observée ou mesurée Non

IP observée ou mesurée LégèreInertie

P observée ou mesuréeDoublage abserice de doublage

P observée ou rnesuréeSurface 18.58 m»

I

P observée ou mesuréeMatériau mur Pierre de tatle mceMons avec rempi ssage tout verrant
I
I

P observée ou mesuréeEpaisseur mur 50 cm

P observée ou mesuréeIsolaBon - OUI I non ■ incorwxie Oui
I

Mur rdc façade
avant

P Observée ou mesuréeEpa^seur isolant 17 cm
I

Bâtiment construd en maténaux

anciens
P observée ou mesurée Non

P observée ou mesurée Légèreirrerbe

I

I

P observée ou mesuréeDoublage abserrce de doublage

P observée ou mesuréeSurface 11.11 m*

P observée ou mesuréeMatén au mur Pierre de tatie moeilons avec remp : ssage tout venant

P observée ou mesuréeEpaisseur mur 50 cm

P observée ou mestaée OuiIsolaBon OUI / non / inconnue

Mur rdc façade
arrière

P observée ou mesuréeEpartseur isolard 5 cm

Bâtiment eonstrurt en maténaux
P observée ou mesi.rée Non

P observée ou mesurée LégèreInertie

P observée ou mesuréeDoublage absence de doublage

P observée ou mesurée 10.07 m»Surface

P observée Ou mesuréeMatériau mur Pierre de tatle moeBons avec rerrp ssage tout verunt

P observée ou mesurée 50 cmEpaisseur mur

Mur rdc pignon

séfour
P observée ou mesuée OuiIsolaBon : OUI l non l irteonnue

P observée ou mesurée 17 cmEpaisseur isolant

Bâtiment eonstrut en maténaux

anciens
P observée ou mesurée Non

I

P observée ou mesuée LégèreInertie
I

JI
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p.9DPE/ANNEXES

Fiche technique du logement (suite)

I
valeur renseignéeorigine de la doiwtéedonnée d’entrée

fi observée ou mesurée absence de doublageDoublage

fi observée ou mesurée 7.32 m»Surface

fi observée ou mesuée Pierre oe taœ moeAons avec ferrpiissage tout venantMaténau mur

fi observée ou mesurée 50 cmEpaisseur mw

fi observée ou mesurée OuiIsoiaborr oui i non i mcorurue

Mur rdc pignort
wc escalier

fi observée ou ntesurée 5 cmEpaisseur isolant

Sâbment construit en matériaux

arrciens
fi observée ou mesurée Mon

fi observée ou mesurée Légèreinerbe

fi observée ou mesurée absence de doublageDoublage

fi observée ou mesurée 5.48 m»Sur^c

fi observée ou mesuréeMatériau mur Siocs de béton creux

fi observée ou mesurée 20 cmEpaisseur mur

fi observée ou mesurée NonIsolation OUI i non / irrconnueMur rdc

extension pignon
s/ vérartda

Batiment constsust en maténaux

ar>aerts
fi observée ou mesurée Non

fi observée ou mesurée Légèreliverbe

fi observée ou mesurée Véranda non cnauf^. loggia ferméeType Oe local non chauffé aciacent

fi observée ou mesuréeDoublage abser^e de doublage

fi observée ou mesuréeSur^ce 3.93 m>

fi observée ou mesuréeMaténau mur Elocs de béton creux

fi observée ou mesuréeEpaisseur mur 20 cm

fi observée ou mesuréeIsolabon oui l non / irKonnue NonMur rdc

extension avant

il véranda
Sàbment construt en matériaux

anciens
fi observée ou mesurée Non

fi observée ou mesurée Légèreinerbe

fi observée ou mesuréeT/pe de local non chauffé adjacent Véranda non chauffée, loggia fermée

fi observée ou mesuréeDoublage abservce de doublage

fi observée ou mesuréeSurface 4.02 m»

fi observée ou mesuréeMaténau mur Blocs de béton creux

fi observée ou mesurée 20 cmEpaisseur mur

fi observée ou mesuréeIsdabon OUI I non / ir>eonrtue NonMur pignon
extension salie à

manger
Bâtiment construit en matériaux

anciens
fi observée ou mesurée Non

fi Observée ou mesuréeiiverte Légère

fi observée ou mesuréeType de local non chauffé adjacent Véranda non chauffée, loggia fermée

fi observée ou mesuréeDoublage absence de doublage

PSurféce observée ou mesurée 10.92 m»

fi observée ou mesuréeMaténau mur Blocs de oéton creux

Mur rdc pignon
extension

ehaufférie

Chambre 1

fi observée ou mesuréeEpaisseur mur 20 cm

fi observée ou mesuréeIsolaaon ; oui / non / inconnue Non

Batiment construit en matériaux

anciens
fi observée ou mesurée Non

fi observée ou mesuréeirtertie Légère
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IDPE/ANNEXES p.10

Fiche technique du logement (suite)

V«ran«a non cnsuf^. iogo'a

donné* d'ontrée origin* d* la doitné* valeur renseignée

fi observée ou mesuréeType de ocaJ non chauffe adjacent

fi observée ou mes(xéeOouWage abser^ce de doublage

fi observée ou mesuréeSurface 20.27 m>

fi observée ou mesuréeMaténau mur Blocs de béton creux

fi observée ou mesuréeEpaisseur mur 20 cm
I

fi observée ou mesuréeIsdason oui I non / irKormueMur rdc

extension façade
arriére

Non

^1 Bâtiment construit en maténaux

anciens
fi observée ou mesurée Non

Ifi observée ou mesuréeInertie Légère

fi observée ou mesuréeType de Ocal non chauffé ac^acent Véranda non chauf^. loggia ierrree

fi observée ou mesuréeDoublage abserice de doublageI

fi observée ou mesuréeSurface «e.73 m»

I
fi observée ou mesuréeI Type Combles aménagés sous rampar'ts

I

I

Plafond /s

rampants
fi observée ou mesuréeis^aton OUI / non / inconnue Oui

€Epaisseur isolant document fourni 20 cm

fi observée ou mesurée LégèreInertie
I
1

I
fi observée ou rnesuréeSurfoee 10.3® m>

fi observée ou mesuréeType Bps sous serves Dots

fi observée ou rnesuréeisolanon . oui i non / inconnue Oui

€1Epaisseur isPant document fourni 20 cm

Ptaforvd /s

eomWes perdus
fi observée ou mesurée LégèreInerbe

fi observée ou mesuéeType de local non chauffé ac^acent Combles perdus

fi observée ou mesuréeSurface Aiu 10,30 m»

fi observée ou mesuréeSurface Aue 13,51 m»

Etat tsdaton des parois du local
rtoo chauffé

document fourni Non

fi observée ou mesuréeSurfoce 49.21 m»

fi observée ou mesuéeType Bps sous solives bois

fi observée ou mesuréeIsolation OUI / non I iiKormue Oui

€lEpaisseur isPant document fourni 5 cm h

Plafond

extension Is

combles perdus

fi observée ou mesuréeInertie Légère

PType de focal non chauffé adjacent Combles perdusobservée ou mesurée 1

fi observée ou mesuéeSurface Aiu 49.2 m»

fi observée ou mesuéeSurfoce Aue 83.90 m»

Etat isoiafaon des parws du local
non chauffé € document foi^i Non

fi observée ou n>esurée 9.78 m»Surfoee

fi observée ou mesuée Voutams en brigue ou moeüonsType de plancher bas

fi observée ou mesuée NonIsolation . oui I non / inconnue

Plancher s/ cave
Pérmètre plancher déperd<>f su

terre-^in, vide sanitaire ou sous-
fp non chauffé

fi observée ou mesuée 12.52m

Surfoce plancher sur terre-piem.
vide sanitaire ou sous-soi non

ehaufé
fi observée ou mesuée 9.78 m»
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i.’-

DPE/ANNEXES
I

Fiche technique du logement (suite)

valeur renseignéeorigine de ta donnéedonnée d'entrée

P> observée ou mesurée LégèreInertie

^ observée ou mesi.iée Sous-$o< non cbaufiéType d'adjacerwe

0 observée ou mesurée 49^1 m»Surface

P observée ou mesurée DaTe bétonType de planciter bas

^ observée ou mesurée
I

NonIsoiaton : oui ! non / mcoiwiue

Périmètre ptancher déperditH sir

ttrre-plein. vide sanitarre ou sous-
sol non chauffé

I

Ptancher

extension s/ terre

plein

^ observée ou mesurée 28.82 m

Sur^ce plancher sur terre-plein,
vide sanitaire ou sous-sol non

chaufé
P observée ou mesurée 49.2t m«

^ observée ou mesurée LégèreInertie

P observée ou mesurée Terre-pleinType d'ad)3cence

P observée ou mesurée 40.07 m»Sur^e

P observée ou mesurée Dalle bétonType de plancher bas

^ observée ou mesuréeIsolation : OUI ! non / inconnue Non

Pénmétre ptancher déperdtif sir
ttrre-pievi. vide sanitaire ou sous-
sol non chauffé

P observée ou mesurée 24.18mPlancher s/ terre

plein

Surface plancher sur terre-plein,
vide sanitaire ou sous*sol non

chauffé

^ observée ou mesurée 49.85 m»

^ observée ou mesuréeinertie Legere

P observée ou mesuréeType d'adjacence Terre-plein

P observée ou nnesuréeSu^ee de baies 0.34 m>

P observée ou mesuréeType de vitrage Double vitrage horcontal

P observée ou mesuréeEpaisseur lame air 12 mm
I

P observée ou mesuréePrésence couche peu émissrve Non

P observée ou mesuréeGaz de remplissage Air

P observée ou mesuréeDouble fenêtre Non

P observée ou rnesuréetndxiaison vitrage Horizontale (25' S inclinaison < 75')

P observée ou mesuréeType menuiserie Menuiserie Sois

Velux avant

P observée ou mesuréePositionnement de la menuiserie Nu Extérieur

P observée ou mesirée Fenêtres battantesType ouverture

P observée ou mesuréeType volets Protection solaire hors fermeture

P observée ou mesuréeOnentalion des ba«s Nord

P observée ou mesuréeType de masque proches Absence de masque proche

P observée ou mesuréeType de masques lointains Homogène

P observée ou mesuréeHauteur o 8 ●

P observée ou mesuréePrésence de joints Oui

P observée ou mesuréeSurface de baies 0.S9 m»

PType de vitrage observée ou mesurée DouOie vitrage honzontai

P observée ou mesuréeEpaisseur lame ar 12 mm

Vetuz arriére

PPrésence couche peu émrssive observée ou mesurée Non

P observée ou mesuréeGaz de remplissage Air

P observée ou mesuréeDouble fenêtre Non
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1
● ^ ' P

Il DPE/ANNEXES p.12
m ’ ' /V

\:T:X

m Fiche technique du logement (suite)
k'

I
donné« <fentré* origine de la donnée valeur renseignée

4

^ ooservée ou mesuréeIndmaison vrtrage Honzorrtale (25' s indtrajson < 75 ’) I

observée ou mesuréeTypemenuisene Menuiserie Bois

Ê
observée ou mesuréePositionnement de la menuisene Mu Extérieur

observée ou imesuréeType ouverture renêtres battantes

^ observée ou mesi.réeT^e volets Protection solaire hors fermeture

Çi observée ou mestreeOrientation des baies Sud

Çi observée ou mesuéeType de masque proches Absence de masque proche

^ observée ou mesuréeType de masques lomtams Mon Homogène

il (La^ral est. tO) (Central est. 22.5) (Centrai ouest.

10) (Laiéral ouest. tO)			
^ observée ou mesuréeHauteur moyenne a &

i-1 ^ observée ou mesuréePrésence de joints Oui

Çi observée ou mesuréeSurface de ba>es 1.29 m»

Ç) observée ou mesuréeType de vitrage Double vreage verticarI

0 observée ou mesuéeEpaisseur lame air

1

0 observée ou mesuréePrésence couche peu émissrrt Mon

0 observée ou mesuréeCas de lempéssage Air
I

0 observée ou mesuréeDouUe fenêtre Mon
I
1

0 observée ou mesurée Verbeale (Inclinaison a 75')inelmason vitrage

0 observée ou mesuréeType menuiserie Menuiserie Sots

Fenêtre chambre

2
0 observée ou mesuréePositionnemert de ta menuiserie Tunnel

0 observée ou mesuréeType ouverture Fenêtres battantes

Fermeture sans ajouts en positon déployée, volets
roulants AXi

0Type volets ooservee ou mesurée

0 observée ou mesuréeOnentabon des baies Est

0 observée ou mesuréeType de masque proches Absence de masque proche

0 observée ou mesurée Mon HomogèneType de masques toevams

(Latéral est. 22.5) (Cenbal est. 21.5} |Ce«wa< ouest.

45) (Latéral ouest. 45)		
0 observée ou mesuréeHauttur moyenne a B

0 observée ou mesuréePrésence de joinls Oui

0 observée ou mesuréeSurface de baies 1.97 m»

0 observée ou mesurée Double vitrage verticalType de v<rage

0 observée ou mesixée 20 mmEpaisseur lame air

0 observée ou mesuréePrésence couche peu cmissrve Dut

0 observée ou mesurée Argon ou KryptonGaz de rempiisage
I

0 observée ou mesuréeDouble fenêtre Mon

1

0 observée ou mesurée Verticale (Inciinatson 2 75')indmaison vitrageFenêtre séjourI

i H
I

0 observée ou mestaée Menuiserie PVCType menuiserie

0 observée ou mesurée TunnelPositionnement de la menu<sene

0 observée ou mesurée renêtres battantesType ouverture

Fermeture sans ajours en positon riéployée. voieb
roulants AJu

PType volets ooservee ou mesurée

0 observée ou mesurée MordOrientation des baies

0 observée ou mesixée AbserKe de masque procheType de masque proenes

IIv**%
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g DPE/ANNEXES

Fiche technique du logement (suite)

valeur r«nsetanêeoriQine de ta donnéedonnée d'entrée

^ obser/ée ou rnesurêe Non HomogèneT^e de masques lointains

(Latéral est. 10) (Central est. 10) (Central ouest.
22.5) (Latéral ouest, 22.5)fi observée ou mesuréeHauteiv moyerme a S

fi observée ou mesurée OuiPrésence de lortts

fi observée ou mesiaée 1,4 m*Surface de baies

fi observée ou mesurée Double vitrage verticalType de vitrage

fi observée ou mesuée 20 mmEpaisseur ;ame air

P observée ou mesuréePrésence couche peu émasive Oui

fi observée ou mesurée Argon ou KryptonGaz de remplissage
J

fi observée ou mesuréeDouble fenêtre Non

1

fi ot«ervée ou rnesurée Verticale (IncAriaisan i 75*)Inclinaison vitrage
1

fi observée ou mesurée Menuiserie PVCType menuiserie

Fenêtre séjour
P TunnelPosrbonnement de la menuiserie ooservee ou mesurée

P observée ou mesurée Feriètres battortesType ouverture
1

Fermeture sans ajoura en posiéon déployée, volets
roulants AJu

P observée ou mesuréeType volets II
1

P observée ou mesuréeOnerttation des ba«$ Nord

P observée ou mesiWeType de masque proches Abserice de masque proche

P observée ou mesurée Non Homogèf>eType de masques io<reains

(Latéral est. 10) (Central est. 10) (Centrai ouest.
^■S) (Latéral ouest. 22.5)P observée ou rnesuréeHauteur moyenne a 5

fi observée ou rnesuréePrésence de joints Oui

P Observée ou mesuréeSurface de baies 1.11 m’

1

P observée ou mesuréeType de ntrage Double vitrage vertical

P observée ou mesuréeEparsseur lame ar 8 mm

P observée ou mesuréePrésence eouene peu émisstve Non

P observée ou mesuréeGaz de rempHssage Ar

P observée ou rnesuréeDouble fenêt'e Non

P observée ou mesuéeindinason ntrage Verticale (Incfinatson a 75')

P observée ou mesuréeType menuiserie Menucsene Sois

P observée ou rnesurée Nu mtérieurPositionnement de la menuiserie

P observée ou rnesuréeType ouverture Fenêtres battantes
Fenêtre salte

d'eau
P observée ou mesuréeType voiets Sans

P observée ou mesuréeOnentabon des baies Ouest

P observée ou mesuréeType de rnasque proches Absence de masque proche

P observée ou mesuréeType de masques lowams Ncn Homogène

(Latéral est. 75) (Central est. 45) (Central ouest.
22.5) (Latéral ouest. 10)

P observée ou mesuréeHauteur moyenne a 5

P observée ou mesuréePrésence de joints Oui

P observée ou mesuréeSurface de baies 0.2«m»

P observée ou mesuréeType de vitrage Double vitrage verbcai

P observée ou mesuréeEparsseur lame air 8 mm

P observée ou mesuréePrésence couche peu émissive Non
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IS DPE/ANNEXES p.14

r| Fiche technique du logement (suite)

I
donné* d'entrée origine de la donnée valeur rensergnét

Ç> observée ou mesuréeGaz fle rempifssage Ajt

jD observée ou mesuréeDouble fenêtre fton

^ observée ou mesurée-ndaiaison yrtrege Verticale (Inchnatson 2 75*)

Çi observée ou rnesiaéeType merMjisene Uenuserte PVC

Çi observée ou mesuréePosibonnemert de la menutsene Nu irténeur

Çi observée ou mesMe

P
Type ouverture Pénétrés battantes

^ observée ou mesineType volets Sans

observée ou mesuréeOneraation des baies Nord

observée ou mesuéeType de masque proches Absence de masque proche

^ observée ou mesuréeType de masques lotntams Non Homogène

(Latéral est. 22.5) (Central est. 21.5) iCereral ouest.

*5) (Latéral ouest, 75) 	
^ observée ou mesuréeHauteur moyenne a 5

observée ou mesuréePrésence de joints Om

Çi observée ou mesuréeSur^ce de oaies 2.11 m«

PType de v-trage observée ou mesurée Double viPage vertical

P observée ou rnesuréeEpaisseur lame air 12 mm

P observée ou mesuréePrésence couche peu émissive Non

I

P observée ou nnesuréeGaz de -e.mpi'ssage AirI.

P observée ou mesuréeDouble fenêtre Non

P observée ou mesuréeincinaispn vitrage Verticale dnehnarson 2 75*)

P observée ou mesuréeType menuiserie Menuiserie PVC
Fenêtre chambre

1
P observée ou mesuréePosibonnensent de la rnenuiserle Nu rténeur

P observée ou mesurée Fenêtres oattantesType ouverture

Fermeture sans ajours en posibon :iégk>yée. volets
roulants Alu

I
P observée ou rnesuréeType volets

P observée ou mesuréeOrientation des baies Est

P observée ou mesuréeType de masque proches Absence de rnasque proche

P observée ou mesurée Non HomogèneType de masques lomtams

(Latéral est. 22.5) (Central est, 21 5) iCereral ouest.

45) (Latéral ouest, 75)		
P observée ou mesuréeHauteur moyenne a. 5

P observée ou mesuréePrésertee de joints Ou

P observée ou mesuréeSurface de oa>es 5,32 m»

P observée ou mesuréeType de virage Double vitrage vertical

P observée ou rnesuréeEpaisseur lame ar 15 mm

P observée ou mesuréePrésence souche peu émissrve Non

^ observée ou mesuréeGaz de -emplissage Ar

Porte efnêtre

saBe à manger
P observée ou mesuréeDouble fenêtre Non

P observée ou mesurée Verticale (Inebruason 2 75')indi^aison vitrage

P observée ou mesurée Uenusene PVCType menuiserie

P observée ou mesurée Nu intérieurPositionnement de la menuiserie

P observée ou mesurée Portes-fenêtres battantes avec sou tassementType ourverture
I

Fermeture sans ajours en posibon céployée, volets
roulants Aki

P observée ou mesuréeType volets
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p.15DPE/ANNEXES

«●r.

Fiche technique du logement (suite)

origine do U donn^ valeur renseignéedorwtée cTentrée

I
^ observée ou mesurée OuestOr>entat»n Oes b»>es

I^ observée ou mesurée Absence de masgue procheType de masque proches

^ observée ou mesurée Péon HomogèneType de masques lorntains I

(Latéral est. 22.5) (Centrai est. 22.5) (Central ouest.

45)(Latéral ouest. 75)
observée ou mesuréeHauteur moyenne o, S

<

^ observée ou mesuréePrésence de joants Oui
J

I
^ observée ou mesurée 223 m’Suv^ede oaies

fi observée ou mesuréeType de vitrage Double vitrage vertical

fi observée ou mesurée 16 mmépaisseur lame ar

fi observée ou mesuréePrésence couche peu émissive Non

fi observée ou mesurée<3az de remplissage Ar

1

fi observée ou mesuréeDouble fenêtre Non

fi observée ou mesurée VerScate (Incsnatson i 75*)Indnaison vitrage

fi observée ou mesurée Uenursene PVCType menuiserie
Fenêtre salle à

manger fi observée ou mesurée Nu mténeurPositionnement de la menuiserie

I

fi observée ou mesurée Fenêtres sans ouverture possibleType ouverture

1

Fermeture sans ^curs en posidon déployée, volets
roulants Alufi observée ou rnesuréeType volets

fi observée ou mesuréeOnentabon des baies Ouest

fi observée ou mesuréeType de masque proches Absence de masque proche

fi observée ou mesurée HomogèneType de masques lointains

fi observée ou mesurée 20'Hauteur O

fi observée ou mesuréePrésence de (Oints Oui

fi observée ou mesuréeType de menuiserie Boisy

fi observée ou mesurée Vibée double vitrageType de porte

Porte séjour

fi observée ou mesuréeSur^e 2.08 m*

fi observée ou mesuréePrésence de (omts Oui

fi observée ou mesuréeType de menuisene PVC

fi observée ou mesuéeType de porte Sfitrée double vitrage
Porte couloir

fi observée ou mesuéeSur^e 1.P6 m’

fi observée ou mesuréePrésence de joints Ow

fi observée ou mesuréeType de menuisene PVC

fi observée ou mesuréeType de porte VFrée double vitrage
Porte 1

fi observée ou mesuéeSurface 1.»e m»

fi observée ou mesuréePréserKe de joints Oui

Linéaire PtarKher

eztensiort sJ etrre

plein Mw rdc

extension fagade
arrière

fi observée ou mesuréeType de pont thermique Plancher bas - Uur

fi observée ou n>esurèeLongueur du pont thermique S.85m

Linéaire Ptancber

extension si etrre

plein Mur rdc
extension avant

Si véranda

fi observée ou mesuréeType de pont thermique Plancher bas - Uur

fi observée ou mesuréeLongueur du pont thermique 3.42 m

fi observée ou mesuréeType de pont thermiqueLinéaire Plancher

extension si etrre

plein Mur pignon

Plancher oas - Uur

fi observée ou mesuréeLongueur du pont thermique 5.05 m
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I

DPE/ANNEXES p.16

IT

Fiche technique du logement (suite)
[

I
donné» (Tentré» origine de U donnée valeur renseignée

eicteftston salle à

Manger

I observée ou mesuréeType de pont thermique Plancher oas ● Uur

Linéaire Plancher

s/ cave Mur rdc

façade avant

fi observée ou mesuéer Type isolation rdc façade avant ITEITI
I

0 observée ou mesuréeLongueur du pont thermique 3 m

P observée ou mesuréeType de pont thermique Plancher bas - Mur
Linéaire Ptaneher

s/ cave Mur rdc

pignon wc
escaher

P observée ou mesuréeType isolation Mur rdc pignon we escaHer : fTI
K

observée ou mesuréeLongueur du pont thermique 3.17 m

I
P observée ou mesi^éeType de pont thermique Plancher bas - Mur

Linéaire Plancher

$/ terre ptetn Mur

rdc façade avant

Ç> observée ou mesuréeType isolation Mur rdc façade avant ITE ITI

P observée ou mesuréeI»
Longueur du pont thermique 7.45 m

;?■

fi observée ou mesuréeType de pont thermique Plancher bas ● Uur

Linéaire Plancher

il terre plein Mur

rdc façade arriére

observée ou mesurée|i Type isdahon Mur rdc façade arrière ITI

I I
fi observée ou mesuréeLongueur du pont thermique 4.31 m

^ observée ou mesuréeType de pont thermique Plancher bas - Mur
Lméatre Plancher

il terre plein Mur

rdc pignon

séfOur

■i

fi observée ou mesuréeType isdation Mur rdc pignon séfOur ' ITE ITI I

^ observée ou mesuréeLongueur du pont thermique 4,36 m

i

fi observée ou mesuréeType de pont thermique Uenuisenes ● Mur

I
PTypeisolahon iTEmooservee ou mesurée

Linéaire Fertêtre

chambre 2 Mur

rf1 pigison
chambre 2

P observée ou mesuréeLongueur du pont thermique 4,7 m

P observée ou mesuréeLargeu* du dormant menusene Lp 5 cm1

I ’
■11

P observée ou mesuréeRetour solation autour menuserve Mon

●I

P observée ou mesuréePosition merxjiser>es Tunnel

I
P observée ou mes^^éeType de pont thermique Menusenes - Mur I

PType isdatton ITE mooservee ou mesurée

IP observée ou mesurée 6.18 mLinéaire Fenêtre

sé}Our Mur rdc

bçade avant

Longueur du pont thermique

P observée ou mesuréeLargeur du dormant n>enuserie Lp 5 cm

P observée ou mesuréeR^our isolation autour meixasene Non

P observée ou mesuréePosition n>enutseries Tunnel

^ Observée ou mesuréeType de pont thermique Menuiserie - Mtr

P observée ou mesuréeType Isolason iTE m

P observée ou mesurée 4.92 mLinéaire Fenêtre

séjour Mur rdc
façade avant

Longueur du pont thermique

P observée ou mesurée 5 cmLargeur du dormant menuiserie Lp

f) observée ou mesuréeRetour solation autour metxaserie Non

P observée ou rnesuréePosition menuiseries Tunnel

fi observée ou mesiaéeType de pont thermique Menuiseries ● Mur

P observée ou mesurée 4.22 mLongueur du pont thermiqueLinéaire Fenêtre

saHe d'eau Mur

rdc extension

pignon s/
véranda

P observée ou mesuée 5 cmLargeur du dormant menucsene Lp

I

P observée ou rnesuréeRetour soiafaon autour menusene Non

I

P observée ou rriesurée Nu mténeurPcsrOoo menutsenes

0 observée ou mesuéeType de pont themvqiie Menusenes - Mur
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p.17^ DPE/ANNEXES

1
^ Fiche technique du logement (suite)

K'
OflQlM

^ observée ou mesurée 0 mLongueur du pont thermiq^
jt

Linéeire Fenêtre

selle d'eau Mur

rdc extension

avant s/ véranda

Largeu' du dormant menuiserre Lp fi observée ou mesurée 5 sm

(y observée ou mesurée NonRetour solation autour meruscrie

IQ Observée ou mesurée Nu mtérreurPcsrboo menuiserres

^ observée ou mesuée Menuisenes - UurType de pont therrrirque

Linéatre Fenêtre

chambre 1 Mur

rdc pigrion
extensiorr

chaufferie

chmtbre 1

(y observée ou mesurée 0 mLongueur du pont thermique

^ observée ou mesurée 5 cmLargeur du dormant menursene Lp

^ observée ou mesurée NonRetour isolation autour merruiserie

P observée ou mesurée Nu mtérieurPosdwi merwiserres

0 observée ou mesuréeType de porrt thermique Uenucseries ● Mur

0 observée ou mesurée 6.79 mLongueur du pont thermiqueLinéaire Porte

^nétre salle à

manger Mur
pignon extension

salle à manger

0 observée ou mesurée 5 cmLargeur du dormant menutsenc Lp

0 observée ou mesuréeRetour «olation autour memascne Non
5,1

0 Observée ou mesurée Nu irrtérieurPosition merMiserres

0 observée ou mesuréeType de pont thermique Menuisenes - Mur

0 observée ou mesurée 6.1 mLongueur du pont thermiqueLinéaire Fenêtre

salle à manger
Mur pignon
extension salie à

manger

0 observée ou mesurée 5 cmLargeur du dormant menutsene Lp

n 0 observée ou mesuréeRetour rsolabon autour menutsene Non

0 observée ou mesurée Nu intérieurPosition menuisenes

0 observée ou mesuréeType de pont thermique Merruiseiies - Mia*

)

0 observée ou mesurée ITSmType isolaSon

0 observée ou mesurée 5.î3mLinéaire Porte

séfour Mur rdc
façade avant

Longueur du pont thermique

0 observée ou mesurée 5 cmLargeur du dormant menuisene Lp

0 observée ou mesuréeRetour «oiabon autour mcrnasene Non

0 observée ou mesurée Nu intérieurPosdion menuisenes

0 observée ou mesuréeType de pont thermique Menuiseries - Mur

0 observée ou mesurée 5.21 mLongueur du pont thermique 1
Linéaire Porte

couloir Mur rdc

extension avant

s/ véranda

Largeur du dormant mer^uisene Lp 0 observée ou mesurée 5 cm

0 observée ou mesuréeRetour isoiafaon autour menusene Non

0 observée ou mesurée Nu mtérieurPosition menuisenes

0 observée ou mesuréeType de pont thermiq ue Menuiseries - Mtr

0 observée ou mesuréeLongueur du pont thermique 5.21 m
Linéaire Porte 1

Mur rdc

extension avant

$/ véranda

0 Observée ou mesurée 5 cmLargeur du dormant menursene Lp

0 observée ou mesuréeRetour soiabon autour menuisene Non

0 observée ou mesurée Nu rtérieurPosdion menuisenes

Oriertation de respace tampon
soiahsé

0 observée ou mesurée Double Onentafon : Ouest ! NordI

Saiel ; 7.07 m’

Baie 2 : 4.27 m*

Baie 3 : 3.54 m’

0 observée ou mesurée3urtece<s)

Véranda

Baie 1 ; Double vitrage

Bae 2 : Double vitrage

Baie 3 : Simpie vibage

0 observée ou mesuréeVibages{s)

0 observée ou mesuréeOner4atwn(s) Baie 1 : Ouest
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DPE/ANNEXES p.18

I
Fiche technique du logement (suite)

; .●JTV
' Y'.'

't'

I2_][
donnée cTentrée onginc de la donnée valeur renseignée

3a« 2 ; Mord

3a« 3. Nord

ôa>e t ' Uétalégue sans rxjpteur
Baie 2 : Métsilque sans rupteur

Ba>e 3 Mételkque sans rupteur

^ observée ou rnesuréeWeruiser>e<s]

Saie 1 : Verficale

lndin3ison(sj 3a« 2. Verticale

Baie 3 : Honzontaie entre 25* et 75*

I
s '%

s
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p.19^ DPE/ANNEXES

Fiche technique du logement (suite)

origin« <le U donow vateur renseif^ié*donné« d'entrée
léfei

Installation de ciiauffage avec ^naert ou poète bois ou

blondasse en apeoint
^ observée ou mesuréeT^>e d'irtstadation de obauffaoe

observée ou mesurée Chaudière standardType générateur

^ observée ou mesuréeSurface chauffée tOl^m»

Armée <f>nstaBation docurrient fourni 1M1

^ observée ou mesuréeEnergie utksée FioU

^ observée ou mesuréePrésence dune vertouse Non

X valeur par défaut 0.18 kWQPO

X valeur par défaut 18 kWPn
Chaudière

standard

X valeur par défaut 38.51 %Rpn

X valeur par défaut 83.77%Rpmt

^ observée ou mesuréePrésence dur>e veilleuse Non

/D Observée ou mesuréeType émetteur Radoteur

0 observée ou mesuréeSurface chauffée par émetteur 101.2 ni*

0 observée ou rr>esuréeType de enauffage Central

0 observée ou mesuréeEguipemeni cfirtlermatence Absent

0Présence de comptage Nonooservee ou mesurée
I

Instaltabon de chauffage avec nsert ou poêle bois ou
b«masse en appoint

0 observée ou mesuréeType d'mstadation de chauffage

I
0 observée ou mesuréeType générateur Poêle à granulés

I
0 observée ou n>esuréeSurface chauffée 101.2 m’

X valeur par défautAnr>ée d'mstalation Ne

0 Observée ou mesurée IEnergie ukksée Sors

0 Observée ou mesuréeType de combustible bois Gramiés. briqueties

0 observée ou mesuréePoêle à granulés Présence d'une ventouse Non

P observée ou mesuréePrésence dune veiiteuse Non

J

0 observée ou mesuréeType émetteur Aubes éguipenvenCs

0 observée ou ntesuréeSurface chauffée par émetteur 0m>

i
1

PType de chauffage DnnséObservée ou mesurée

P observée ou mesurée Central avec mnimum de températureEquipement ftintermittence

P observée ou mesuréePrésence de comptage Non

0 observée ou mesuréeType gértéraieur Chau^<eau vertical

X valeur par défautAnnée installation Ne

0 observée ou mesuréeÉnergie utilisée Bectncité

P observée ou mesuréeType production ECS Individuel

Chauffe-eau

vertical P observée ou mesuréePièces alimentées contigués Oui

P observée ou mesuréeProduction en volume habitable Non

P Observée ou mesuréeVoiuine de stockage 150L

P observée ou mesuréeTypedebalon Chauffe-eau «erteat

PCatégorie de baSon observée ou mesurée Autres ou nconnue

0 observée ou mesuréeType de venWabon Ventüabon par ouverture de fenêtres
Ventilation

XAnnée instadation valeur par défeut Ne
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£ OPE/ANNEXES
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■ Y ●

h
Fiche technique du logement (suite)

donn«« cTefttré« oti|}inc d« la donnée valets- renseignée

PPkjsteurs façades exposées observée ou mesurée Oui

PMenusenes avec joints observée ou mesurée Oui
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DIAGNOSTIC DE L*ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE D’ELECTRICITE

Arrêté du 28 septembre 2017 dévissant ^ modèie et la mèdiode de réalisation de rétat de rrstailation intèneure cfèlectridté dans les
vnmeubles à usaçe d’habitation. Anides L 134-7 et R 134-10 à 13 du code de la constnictior et de l’habitation. Norme NF C1&^ de juilet

2017.

DESIGNATtON ET DESCRIPTION DU LOCAL D'HABITATION ET DE SES DEPENDANCES1

Type d'immeuble . Maison individuelle■ Localisation du ou des immeubles bâti(s)

Département AISNE

Commune BUCY-LÈS-PIERREPONT (02350 )
Adresse 5 rue de Goudelancourt

Lieu-dit / immeuble :

Date de construction :

Année de l'installation > à 15 ans

Disfributeur dTélectncité Ne

Réf Cadastrale NC

● Désignation et situation du lot de (co)propriétè :
Rapport n* 95598 PERLOT ELEC

La liste des parties du bien n’ayant pu être visitées et
leurs justifications se trouvent au paragraphe 9

2 IDENTIFICATION DU DONNEUR D’ORDRE

● Identité du donneur d'ortire

Nom/Prénom PERLOT GERARD

Tél. Email ;

Adresse 5 Rue de Goudelancourt 02350 BUCY-LÈS-PIERREPONT

● Qualité du donneur d’ordre (sur déclaration de l’intéressé) :

Propnétaire de l’appartement ou de la maison indrvidueile :

Autre et cas échéant (préciser) □

3 IDENTIFICATION DE L’OPERATEUR AYANT REALISE L'INTERVENTION ET SIGNE LE RAPPORT

■ Identité de l’opérateur :

Nom ; THELLIEZ DEHOOGHE

Prénom : Alban

Nom et raison sociale de l’entreprise : EXIM EXPERTISES IMMOBILIERES

Adresse 23 rue Uriane Sorriaux

62300 LENS

N*Siret 48453313800034

Désignation de la compagnie d’assurance ; AXA

N"depoiice 10583929904 date de validité ; 31/12/2023

Le présent rapport est établi par une personne dont tes compétences sont certifiées par BUREAU VERITAS

Certification . et 20/02/2020 , jusqu'au 19/02/2025
N* de certification 8263853

O

V

9

3

O

O

«3

o>

c

O

«3

tu

0S50S PERLOT ELEC 1/14

EXJM EXPERTISES IMM06IUERES - 23 rue Ufiane Someux ● Ô2300 LENS

Tâ 03^1:TZ58.M - EwnsI : e»n62b(aex«n.«r
SAS au caf)M <le 7E260 ewK - P>r|rVA FR0Q4S4933138 4S453313SÛO034 APE 71206
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RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE REALISATION DE L’ETAT DE L’INSTALLATION INTÉRIEURE^
^ D’ELECTRICITE

L’état de l'installation intérieure d’étectlcité porte sur l'ensemble de l'instaflation intérieure d'électncité à basse
tension des locaux à usage d'habitaticm siUiée en aval de l’appareil général de commande et de protection

Il ne concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d’utilisation fixes

destinés à être reliés à l’installation électrique fixe, ni les installations de production d’énergie électrique du
générateur jusqu’au point d'injection au réseau public de distribution d’énergie ou au point de raccordement à
l’installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau nf{xmatique,
de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc. lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension
inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu.

L'intervention de l'opérateur réalisant l’état de l'installation intérieure d’électricité ne porte que sur les constituants
visiWes. visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l’installation
électi-ique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des
isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l’installation inténeure d’électncité peuvent ne pas être repérés, notamment :

● les parties de l’installation électrique non visibles (incorporées dans le gros ceuvre ou le second œuvre ou

masquées par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder
(boîtes de connexion, conduite, plinthes, gouiottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la
maçonnene. luminaires des piscines plus particulièrement),

● les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;

● inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la
section des conducteurs sur toute la longueur des circuits.

i:q
CONCLUSIONS RELATIVES A L’EVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER ATTEIN

SECURITE DES PERSONNES

A LA
5

a

Anomalies avérées selon les domaines suivants

1. L’appareil général de commande et de protection et son accessibilité.

Néant

2- Dispositif de protection différentiel à l'origine de l’Installation / Prise de terre et installation de mise à la
terre.

N' article (î) Libellé des anomalies Localisât

La CONNEXION à la LIAISON EQUIPOTENTIELLE

principale d’au rrxxns une CANALISATION métallique de

gaz, d’eau, de chauffage central de corxlitionnement d’air,
ou d'un élément CXX^DUCTEUR de la sùixdure porteuse

cUj bâtiment n'est pas assurée (résistance de continuité > 2
ohms).

03.3.4 a) Couloir ●0
O

'4?

«

«

Au moins un socle de pnse de courant comporte ifl>e
broche de terre non reliée à la terre.

S^ur/CiBSineB.3.3.6 a2)

O

Au nx^ un CIRCUIT (n'atim^îant pas des socles de

prises de courant) n'est pas relié à la terre.
TSVérandaB.3.3.6 a3)
CQ

4P

3. Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur cnaque
circuit

CO

lü

2/148S5«8 PERLOT ELEC

23 rue Unene Soniaicc < S2300 LENS

réà : 03.21.72.58 54 - E-fna8 ^ exntS2b@exvn.ir
SAS au de 752» eun» - N^VA FR0MS4S33138 - SIRET 43453313800034 - APE 71200

EXIU EXPERTISES IMMOBILIERES
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Localisation(')Libeiié des anomaliesN' article li

La section des CONEXJCTEURS de la CANALISATION d’aliment^on d’au

moins un talDieau n’est pas en adéquation avec le courut assigné du
dispositif de protection placé immécSatement en amont ou avec le courant de
réglage du DiSJONCTELfR de brancDement placé immécsatement en amont.

Séjour/CuisineB.4.3 f2)

A rintérieur du taweau. la section d'au moins un conducteur alimentant les

dispositifs de protection n'est pas adaptée au coirant de réglage du

disjoncteur de txancfiement	

Patio-B43f3)

4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux
contenant une douche ou une baignoire.

Nèant

5. Matériels électriques présentant des risques de contact direct avec des éléments sous tension -
Protection mécanique des conducteurs.

Localisation{')Libellé des anomaliesN' article ni
4.

VérandaL'ENVELOPPE d'au moins un maténei est manquante ou déîénorée.B.7.3a)

Au nxnns un CONDUCTEUR nu et/ou au moéis une partie accessiWe est
alimenté sous ime tension > 25 V ac ou > 60 V d e. ou est alimenté par une

soute autre que TBTS.

VérandaB7 3C2)

L'installation électrique comporte au rrxïins une CONNEXION avec une pâlie
active nue sous tension accessible.

VérandaB7,3d)

L'installation étectrique comporte au moms un dispositif de protection avec
une partie active nue scxis tension actesstWe

S^our/CutsineB 7,3 e)

6- Matériels éleetnques vétustes, inadaptés à l’usage.

Localisation!')Libellé des anomaliesN' article (ii

L’ïistaiiation comporte au moins un CONDUCTEUR ACTIF repéré par la
dCKi)le coloration vert et jaune.

B.8.3 c) Palier

Au moins un CONDUCTEUR isolé n'est pas placé sur toute sa ion^ur dans

un conduit, une goulotte. une plintiie ou une huisserie, en matière isolante ou
métallique, jusqué sa péné^tion dans le MATBîlEL ELECTRIQUE qu'il

atimenîe

VérandaB.8.3 e)

'9

Installations particulières .

PI, P2 Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative
ou inversement

■c
«

£

9

Néant

P3 La piscine pnvée ou le bassin de fontaine O

Sans objet C9

O

(1) Référence des anomalies selon la norme NF Cl&^O
(2) Référence des mesures compensatoires selon la ncxme NF C16-600
(3) Une mesire compensatoire est une mesure qui permet de afniter un risque de choc éiectilque lorsque les régies fondamentales de

sécurité ne peuvent s'appbquer pienement poir des raisons soit économiques, soit techniques. so4 administratives Le n’ ftarticie et
le MPellé de la mesure compensatoire sont int^ués en regard de ranomafie concernée

CS

UJ

8S&88 PERLOT ELEC 3/14

23 rue Urtane Somaux ● 02300 LENS

Tâ : 03.21:72.58.54 - E-mal : ex>ne2beex>n.t-
SAS au c^irt^ <te 70200 euros N^A FR0M84533138 - SKET 4S453313300034 - APE 71206

EXIM EXP^TtSES iMMCMIUERES
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(*) Avertissemen,t la locaiisation des anomalies n’est pas exhaustive H est admis que ropérateur de diagnostic ne procède à la
localisation que d'une anomale t>ai point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des
dispositifs différentiels

Informations complémentaires

11H'- article (1 j Libellé des informations

une partie seulement de l'instasation étectrique est protégée par au moins un dÉspositif cSfférentiel à naute
sensibilité < 30 mA.

B. 11 a2)

B 11 b1) L’ensemble des socles de pose de courant est de type à obturateur

B.11 cl) L'ensemble des sodés de prise de courant possède puits de I5mm.

(1) Référence des mformatiorts complèmentares selon la norme NF C16-600

I

6 AVERTISSEMENT PARTICULIER T,'
.S

Points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés

Libellé des points de contôle n'ayart pu
être vérifiés selon la norme NP C13-600 ●

Annexe C

N' article ● Motifs 2

Section du CONDUCTEUR DE TERRE

satis^sante
B 3.3.2 b) Non visible

Qualité satisftjsanie de la CONNEXION DU

CONDUCTEUR DE TERRE, de la LIAISON

EQUIPOTENTIELLE principale, du
CONDUCTEUR PRINCIPAL DE

PROTECTION, sur la borne ou barrette de

terre principale.

B 3.3.3 a) Non visible

Section satisfaisante du CONDUCTEUR de

LIAISON EQUIPOTENTIELLE prinapale.
B 3.3.4 b) Non visible

Qualité satisfaisante des CONNEXIONS

visibles du CONDUCTEUR de LIAISON

EQUIPOTENTIELLE principale sur
ELEMENTS CONDUCTEURS

B 3.3.4 d) Non visible

En maison individuelle, présence d'un
CONDUCTEUR PRINCIPAL de

PROTECTION
B 3.3.5 al) Non visible

Courant assigné (calibre) adapté de
riNTERRUPTEUR différentiel placé en aval du
DISJONCTEUR de branchement et

protégeant rensembie de [installation.

DDHS ne protégeant qu'une partie de linstatetionB43J1)

Section satisfaisante du COfÆXJCTEUR de

LIAISON EQUIPOTENTIELLE

supplémentaire
B 5.3 b) Non visible

O

X3

Qualité satisfaisante des CONNEXIONS du
CONDUCTEUR de la LIAISON

EQUIPOTENTIELLE supplémentaire aux
ELEMENTS CONDUCTEURS et aux

MASSES.

●V

9

B 5.3 d) Non visible 3
<D

-«

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayæt pu être vénfiés. il est recommandé de afire conffôlef ces points par un
installateiB' électricien qualiffé ou par un organisn^e d'inspection accrédité dans le domaine de réiectncité. ou,si l'installation
électrique n’était pas alimentée, pg un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsrpre l'instaBatjon sera aianentée	

O

B

C9

u>

4)

a

UJ
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(1) Références des numéros d'artKie selon le norme NF C16-600 - Annexe C

(2) Les motifs peuvent être, si c'est le cas
● «Le taUeeu ^ecthque est manifestement ancien : son ENVELOPPE (capot), sï esf démonté, nspue de ne pouvoir être remonté

sans dommage » ;

● € Les supports sur lesquels sont fixés dtæctement les côsposÆfë de prr^ection ne sont pas à démonter dans le cadre du présent
DIAGNOSTIC, de ce fait, la sectxin et rétat des CONDUCTEURS n'ont pu être vérifiés.»,

* € L '/ns/âfiation ou une ou plusieurs parties de ceHe-a n ’^ient pas aàmentée(s) en éiectncitè le jour de la visite. » ;

● ● Le{s) couranUs) cTempioi du (des) CIRCUIT(S) protégéfs) parle(s) INTERRUPTEUR(S) ditférenùei(s) ne peuvent pas être
èvaluè(s) »

* t LlnstaSt^ion est alimentée par un poste à haute tension privé qui est exc/u du domaine dappticséon du présent DIAGNOSTIC et
dans lequel peut se trouver la partie de rinstafiation à véri^ »

● *La nature TBTS de la source n‘a pas pu être repérée »

● t Le caibre du ou des dispositif de PROTECTION CONTRE LES SURiNTENStTES est* 63 A pour un DISJONCTEUR ou 32A pour
un fusible ●

● t Le courant de réglage du (DISJONCTEUR de ùrancPementest* 90 A en monophasé ou >60 A en triphasé. »
● * La méthode dite € amont-aval » ne peimei pas de vérifier le déclenchement du DISJONCTEUR de branchement lors de l'essai de

fyncbonnement »

● ● Les bornes ava/ du disjoncteur de branchement et/ou la canahsation d'aliment^ion du ou des tableaux èiectriques comportent
plusteurs conducteurs en parallèle »

● Toute autre merUion, adaptée à rinstall^ion. décrivant la (HJ les impossiMités de procéder au(x) contrôle(s) concmié(s).	

7 CONCLUSION RELATIVE A L'EVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU DEVOIR DE CONSEIL

Néant
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8 EXPLICITATIONS DETAILLEES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS

Descriptkx) des nsques encoums en fonction des anomabes identifiées

Appafeii oénérai de commande et de protection

Cet appareil, accessible à l'mt^ieur du logement, permet û'ii^errompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, con iu et
acœssible. la totalité de la foirniture de raiimentation électrique.

Son absence, son inaccessibilité ou lai appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de danger
(risque d'électrisation, voire d'étectrocution), dincendie ou d'intervention sur l’installation électnqiie.

Dispositif de protection differentiel à ronoine de rmstallation

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les irsques de cboc électrique kxs d’un défaut d'isolement sur un

matériel éiecîrique.

Son absence ou son mauvais fonctionnement peut éfre la cause d'une électrisation, voire d’une étectrocutkxi

Pnse de terre et instaBation de nrwse à ta terre

Ces éléments permettent, kxs d’un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant ce défaut

dangereux qui en résulte.			 	 	
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocjîion.

Dispositif de protection contre les surintensités

Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circurts à cartouche fusible, à rortgine de chaque arcuit permettent ce protéger
les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts circurts.

L'absence de ces dispositifs de protection ou letg calibre trop élevé peut être à l'origrne (firKendies.

üarson éoupotentieile dans les locaux contenant une ba^jrioire ou une douche

aie perm^ crévitef. lors cf un défaut, que le corps humain ne sort traversé par un cotj3nt électrique dangereux.

Son absence privilégie, en cas de défàut. l'écoulement du courant électrique par le corps humam. ce qui peut être la cause
dtine électrisaüon. voire cTune électrocution.

Conditions oarticutières les locaux contenant j>e baionoye ou une douche

Les règles de mise en oeuvre de rmstallation électrique à rintérieur de têts locaux permettent de limiter le nsque de chocs

électriques, du fait de ta réduction de la résistance électrique &i corps humain lorsque cetui-d est mouUlé ou jmmergé.

Le non-respect de celles-ci peut âre la cause d'une électrisation, voire (Tune électrocution.

Maténeis ètectnoues présentant des riscues de contact direct

Les maîériete électriques dont des parties nues sous tension sont axessibies (matériels électriques anciens, fils électriques

dénudés, bornes de cormexior non placées dans une boite équipée cTim couvercle, matériels éiectnques cassés ) présentait

cTMTiportante nsques d'électnsation, vare ftéiectrocution.

Maténete étectnques vétustes ou inadaotés à rusage
Ces maténets électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satis^rsaite contre l'accès aux parties

nues sous tension ou ne possédait plus tm niveau d*isoiemenî suffisant. LorsquHs ne sort pas adaptés à rusage lormal du

mafériel. ils deviennent très dangereux kxs de leur utilisation Dans les deux cas. ces maténets présentent (Timpc.rtants

nsques d'électnsation, voire cfélectrocutior.
O

Appareils (futilisation situés dans des parties communes et abmentés depuis les oaities privatives

Lorsque l'mstaHation électrxïue issue de la partie privative n’est pas irise en oeuvre correctement, le contact cTune personne

avec la masse cTun matériel électrique en défaut ou une pætie active sous tension peut être la cause d’électnsaticn. voire
cfélectioaition.

t3
«

£
3

«
■e

■«>

Piscine privée ou bassin oe fontaine

Les règles de mise en oeuvre de Pinstaifation électrique et des équip^nents associés à la pisane ou au bassin de fontaine
permettent de limiter le nsque de chocs électriques, du afit de la réduction de la résistance électrique du corps hunain lorsque

celui-d est mouifléou anmergé.		

C
O

«

«0

c

Le non-respect de cdes-d peut être la cause cTixie électnsation. voire d’une éleclrocution. «I
■a
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Infomnations corj^îJémentaires

CXsDositJfts) qiffërentieifsi à haute sersiMité orotéoeant tout ou partie de rinstatatjon éiectnaue

L'objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de rinstaifâton électrk^ ou du circuit concerné, dès Papparition
(Tiffi courait de défaut même de efible valeur. Cest le cas notamment lors de la défelloKe occasionnelle (telle que Pusure

norm^ ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du cxmducteur de mrse à la terre d'un
matériel électrkyie....) des mesures classiques de ;x(tecflon contre tes risques d'électrisation, voire d'électrocution.

Socles de prise de cocrant de tvoe à obturateurs :

L’objectif est d’éviter l'iitroduction, en paticuler par un entant, dim obj^ dans une ahéole (Tun socle de prise de courant sous
tension pouvait CTüaîner des brûlures graves ^ ou PétectrisatiOT. voire Pélectrocution.

Socles de onse de courant de tvoe à puits M5mm minimumi:

La présence de piàte au niveau d’un sodé de prise de courant évite ie risque délectrisaîion, votfe d’élecînxution. au rrxxnait
de rntroducbon des fiches màes non isolées dun cx»don dalimentation.

û IDENTIFICATION DES PARTIES DU BIEN (PIECES ET EMPLACEMENTS) N’AYANT PU ETRE VISITEES
^ ET JUSTIFICATION :

Néant

DATE, SIGNATURE ET CACHET

Dates de visite et d’établissement de l’état

Visfte effectuée le 03/08/2023

Date de fm de validité : 02/08/2026

Etat rédigé à LEN S Le 03/08/2023
Nom ; THELLIEZ DEHOOGHE Prénom Alban

S
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CERTIFICAT DE COMPETENCE(S)

BUREAU VERITAS

CartificatiM

Certificat
AOrtMC à

THELLIEZ DEHOOGHE Alban

E.i M la

irakca 17" « -.n«>|r«C»'«fn* c

DOMMNEB TBCHAQUEa

Dik;2aRMaBei NwMre «● ««Maa : oaaas

tawnrCwgi <ofrà(

O

SiSS X3

i‘ "O
Ote

..à T3
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«

«
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Point üe contrôle N- r Cil

7
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V s
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/
*

/ ■J,-».

■ V

1

*

ZJescnpQon Au moins un CONDUCTEUR nu et/ou au moins une partie accessible est alimenté sous une
tension > 25 V a.c. ou > 60 V d e ou est alimenté par une source autre que TBTS.

OOsefvafayi/s)

Localisation Véranda

Point de contrôle 5 ^,3 -1

1
1

S
k

/(
/

I
1

‘ t'

Description ~ L'installation électrique comporte au moins une CONNEXION avec une partie active nue sous
tension accessible

T3
«»

OPserva/«?n/s)

Localisation : Véranda 2
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Point ce contrôle N' 3 3 3 e;
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é

Descnoùon Au moins un CONDUCTEUR Isolé n'est pas placé sur toute sa longueur dans un conduit, une
goulotte, une plinthe ou une huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa pénétration
dans le MATERIEL ELECTRIQUE qu’il alimente

OOserva/?on/s)

Localisaùon Véranda
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